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Relayer au national 
les réalités du terrain

3 rapports comme rapporteur pour avis du budget des programmes "Aide à l'accès au logement" et 
"Développement et amélioration de l'offre de logement" de la mission Ville et logement.

61 Questions écrites : 

   ����   défense de l’économie, du commerce et de l’emploi et de la formation

   ��������  défense des filières agricoles

  ��������  accès pour tous à la TNT et au numérique

   ����   santé et solidarité

8 Questions orales sans débat et  questions d’actualité au Gouvernement sur

  ����    l’économie

  ����   l’emploi

  ��������  la solidarité

  ����   l’accès au logement

19 propositions de lois cosignées

1 proposition de loi en cours tendant à simplifier la procédure permettant d’obtenir l’expulsion 
des gens du voyage stationnant en dehors des aires d’accueil spécialement aménagées à cet effet.

5 saisines du médiateur de la République





MESDAMES, MESSIEURS,

La principale avancée sociale du budget du logement en 2007 fut adoptée à l’initiative de votre rapporteur, qui avait 
déposé en première lecture à l’Assemblée nationale un amendement visant à supprimer le seuil de 24 euros pour le 
versement de l’aide personnalisée au logement : cette mesure fut reprise puis partiellement adoptée au Sénat, ce dont votre 
rapporteur se félicite, puisque le seuil de versement est désormais de 15 euros.

Cette mesure phare a été complétée dans le cadre de la loi instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale par une indexation du barème des aides personnelles au logement sur les 
évolutions de l’indice de référence des loyers, et par un renforcement des dispositions du plan de cohésion sociale, qui 
comprend désormais une enveloppe spécifique de crédits dédiée à la construction de logements de type « PLA-I » (prêt 
locatif aidé à l’intégration, soit les logements sociaux aux plafonds de loyer et de ressources les plus modestes).

Si le budget du logement a été en constante augmentation sous la précédente législature, ce mouvement se poursuit, 
l’accent étant mis dans le projet de loi de finances (PLF) 2008 sur les aides à la pierre, qui augmentent de 28,99 % en 
autorisations d’engagement et de 12,42 % en crédits de paiement. Cette évolution traduit bien sûr l’engagement fort pris 
par le Président de la République pendant sa campagne, puis par le Premier ministre lors de sa déclaration de politique 
générale lors de l’ouverture de la XIIIème législature, et enfin par Madame le ministre du logement et de la ville lors de 
ses interventions sur le terrain.

Il s’agit ainsi d’amplifier le plan de cohésion sociale en relançant l’accession à la propriété (dans le parc HLM et 
dans le parc privé), en construisant 120 000 logements sociaux par an et en poursuivant le programme de développement 
d’une offre de logements privés à loyer maîtrisé, de lutte contre la vacance et contre l’étalement urbain, dans un contexte 
de mobilisation des terrains de l’État.

Il convient toutefois de rappeler que la conjoncture dans le secteur est en train d’évoluer, en raison, notamment, de 
la hausse des taux d’intérêt, du resserrement du crédit, du niveau élevé des prix dans certaines villes, et de la saturation de 
l’appareil productif. En outre, même si le budget du logement est en hausse, il est légitime de s’interroger sur la capacité 
de l’État à atteindre les objectifs ambitieux qu’il s’est fixés en la matière, sans de nouvelles mesures, au moins sur le foncier 
et la gouvernance en Île-de-France.

Parallèlement à cette démarche d’ordre quantitatif, la problématique du logement doit également être envisagée en 
termes qualitatifs, et les pouvoirs publics sont désormais confrontés au double défi du développement durable, d’une part, 
et du vieillissement démographique et de la dépendance, d’autre part.

Le défi du développement durable, tout d’abord : en effet, le logement constitue un gisement majeur d’économies 
d’énergie, non seulement pour la France qui s’est engagée auprès de ses partenaires européens, mais plus encore pour les 
ménages dont le pouvoir d’achat constitue aujourd’hui un enjeu de société au premier rang de nos priorités politiques. 
Réduire la consommation d’énergie des ménages en améliorant la qualité environnementale de leurs logements permet 
ainsi de conjuguer nos objectifs écologiques et sociaux. Aussi est-il possible et même souhaitable d’améliorer la qualité 
environnementale du parc de logements existants sans compromettre notre politique de logement en faveur des foyers 
modestes.

La question a d’ailleurs été au cœur des travaux du groupe de travail n° 1 mis en place dans le cadre des négociations 
du Grenelle de l’environnement. Si l’accent doit être mis sur la réhabilitation et l’adaptation du parc de logements existants, 
on peut néanmoins légitimement s’interroger sur l’absence de traduction budgétaire des propositions du Grenelle de 
l’environnement dans le projet de loi de finances pour 2008.

Le défi du vieillissement démographique et de la dépendance, ensuite : selon le Conseil économique et social, le 
nombre de personnes âgées de plus de 60 ans et de celles âgées de plus de 75 ans aura doublé en 2050. Dans ces conditions, 
et si le maintien à domicile des personnes âgées et dépendantes constitue désormais un objectif consensuel, il est impératif 
d’agir dès à présent pour adapter les logements de ces personnes. Cet objectif, déjà pris en compte en 2006 par l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) se voit renforcé dans le cadre de la mise en œuvre du droit au logement opposable.

En effet, à l’initiative de notre collègue, Madame Christine Boutin, désormais ministre du logement et de la ville, 
ainsi que de M. Jérôme Bignon, rapporteur pour avis au nom de notre commission, les personnes en situation de handicap 
figurent parmi les publics devant être considérés comme prioritaires par les commissions de médiation dans le cadre de la 
mise en œuvre du droit au logement opposable.

C’est la raison pour laquelle votre rapporteur a choisi de traiter de ce double enjeu qualitatif. Après avoir présenté 
les crédits des deux programmes consacrés au logement au sein de la mission « ville et logement » du projet de loi de 
finances pour 2008 (première partie), il présentera en seconde partie du présent avis les enjeux et les pistes de réflexion en 
cours en matière d’adaptation des logements aux exigences du développement durable (I) et du vieillissement et de la 
dépendance (II).





MESDAMES, MESSIEURS,

C’est dans un contexte fort contraint pour l’économie nationale et les finances publiques que nous examinons 
le projet de budget 2009 en faveur du logement.

Il s’agit tout d’abord d’un contexte contraint pour l’économie. Sans revenir sur le détail de la crise économique 
et financière mondiale, le constat, dans le secteur immobilier, est clair : diminution des mises en chantier, tassement 
des ventes de logement, allongement des délais de commercialisation, arrêt de la hausse des prix, puis amorce des 
baisses (1), tels sont les phénomènes observés sur le marché français. Ce retournement constitue un réajustement, 
après plusieurs années de progression continue de l’activité et de hausse des prix de l’immobilier. La crise des 
subprimes américains a probablement joué un rôle de facteur déclencheur, davantage qu’il ne serait la véritable cause 
de ce retournement.

A cet égard, il convient de rappeler qu’il n’y a pas en France un marché du logement, mais des marchés du 
logement, tant les situations territoriales sont diverses. Ainsi que le souligne l’Agence nationale pour l’information sur 
le logement (ANIL), « la baisse la plus forte concerne les marchés les moins tendus, à la différence de ce qui s’était 
passé lors de l’éclatement de la bulle immobilière en 1990 qui n’avait concerné que les zones les plus chères, Paris et 
la Côte d’Azur ».

Par ailleurs, le resserrement du crédit, dû au manque de liquidité des banques, renforce la crise. Surtout, le 
secteur de la construction semble extrêmement sensible au retournement économique : le nombre de permis de 
construire s'est effondré en France au troisième trimestre de 23,3 % à 111 342 unités par rapport à la même période en 
2007. Le nombre de mises en chantier a, lui aussi, reculé de 8,1 % à 110 329 unités sur la même période. Au cours des 
douze derniers mois (d'octobre 2007 à septembre 2008), le repli est encore plus sensible.

Le contexte est également contraint pour nos finances publiques : si le Rapport économique, social et financier 
du projet de loi de finances pour 2009 prévoit un taux de croissance d’1 % en 2009, cette prévision date du mois de 
septembre et vient d’être revu à la baisse (0,2 à 0,5 %).

Dans ce contexte, le budget du logement se présente comme un budget de réforme. En effet, dans le cadre de la 
réforme de la gouvernance du « 1 % logement », la Participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) 
devrait fortement contribuer à soutenir les actions engagées par l’État en faveur du développement et de l’amélioration 
de l’offre de logement. En outre, en dépit des contraintes budgétaires s’imposant à l’État, la poursuite du plan de 
cohésion sociale en 2009 est assurée, l’État devant apporter un financement de 550 millions d’euros pour la 
construction de logements locatifs sociaux.

Les dépenses fiscales engagées par l’État en faveur de la construction et du logement sont également très fortes, 
et paraissent indispensables à votre rapporteur, tant l’effet de levier est important, s’agissant aussi bien de la politique 
du logement que de la politique de l’emploi d’ailleurs : on estime en effet qu’entre un et deux emplois, en moyenne 
selon les zones du territoire, sont mobilisés pour la construction d’une unité de logement.

Plus globalement, ce soutien budgétaire et fiscal est indispensable dans le contexte actuel, tant les objectifs que 
s’est fixés l’État en matière de politique du logement demeurent ambitieux :

– mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, avec des exigences normatives accrues pour le secteur du 
bâtiment ;

– poursuite de la mise en œuvre de la loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale (dite loi « DALO ») - la lutte contre l’exclusion du logement 
constituant à cet égard un « chantier prioritaire » du Gouvernement, ce que traduit le présent projet de loi de finances 
;

– mobilisation très forte des acteurs du logement, en particulier des bailleurs sociaux, dans le cadre du projet 
de loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion, actuellement au débat au Parlement ;

– établissement, dans le cadre du projet de loi précité, d’un nouveau programme pluriannuel de requalification 
des quartiers anciens dégradés, sur le modèle du programme national de rénovation urbaine.

Le présent rapport revient donc tout d’abord sur la politique budgétaire et fiscale en faveur du logement 
prévue par le projet annuel de performance en 2009 (I). Votre rapporteur a également souhaité présenter les 
principaux enjeux de la réforme en cours des règles d’occupation dans le parc locatif social (II) et de celle de la 
Participation des employeurs à l’effort de construction (III).





Mesdames, Messieurs,

Après une longue période de croissance, et dans un contexte de crise économique et financière, l’activité dans le 
secteur du bâtiment a fléchi en 2008, de 2 % en volume, tout en ayant néanmoins créé, nets, 13 000 emplois permanents.

La baisse s’avère plus marquée dans la construction neuve (- 5 %) que s’agissant des travaux d’entretien et 
d’amélioration, dont le niveau d’évolution se maintient (+ 0,6 %).

Ce repli se produit sous l’effet d’une conjoncture économique moins porteuse que les années précédentes, et fait suite 
au niveau d’activité exceptionnel de 2007 (136,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires hors taxe répartis entre le logement, 
dont le chiffre d’affaires s’est élevé à 82,3 milliards d’euros, et le bâtiment non résidentiel, dont le chiffre d’affaires s’est 
élevé à 54,1 milliards d’euros). 

Au sein du secteur du bâtiment, l’activité due au logement, neuf et ancien, a diminué de 2,6 % en 2008. Ce recul résulte 
surtout de la forte baisse de la construction neuve dans le logement individuel, alors que le logement collectif a progressé et 
que les travaux d’entretien et d’amélioration se sont maintenus au même niveau que les années précédentes.

Après plusieurs années de forte croissance, la baisse d’activité est effectivement particulièrement marquée dans le secteur de 
la construction de logements neufs (- 6,1 %). Elle correspond à un ralentissement cyclique, certes attendu, mais néanmoins 
renforcé par la crise financière et la dégradation concomitante des conditions de financement. Elle touche particulièrement 
le secteur du logement neuf individuel (- 10,9 %). Au total, 368 500 logements ont été mis en chantier, contre 435 200 en 
2007.

La diminution du nombre de permis de construire délivrés, initiée en 2007, ainsi que la baisse du nombre des mises en 
chantier ont affecté le nombre de constructions de logements individuels en 2008. Compte tenu du fait que les délais de 
production de logements collectifs sont relativement plus longs que ceux des logements individuels, le secteur collectif a, 
quant à lui, prolongé sa croissance (+ 2,5 %).

La hausse du volume de travaux d’entretien et d’amélioration du logement (+ 0,7 %) s’est surtout produite au cours des neufs 
premiers mois de l’année, alors que l’activité a commencé à fléchir au quatrième trimestre. Elle est restée soutenue par le 
taux réduit de TVA mis en place en 1999, et désormais pérennisé, qui concerne surtout l’activité des entreprises du second 
œuvre. Le caractère urgent de ces travaux, leur coût, en général inférieur à l’acquisition d’un bien ou à sa réhabilitation 
lourde, et leur fréquence rendent l’activité de ce segment moins fluctuante que la construction neuve, marquée par des cycles 
plus amples.

La diminution de 1,3 % en 2008 de l’activité liée aux bâtiments non résidentiels masque des disparités entre les différents 
segments de marché. L’activité de travaux d’entretien et d’amélioration a continué de croître (+ 0,4 %) malgré un 
ralentissement au 4ème trimestre, alors que l’activité de construction neuve s’est contractée de 3,2 %, après avoir enregistré 
un taux de croissance moyen de 4,8 % par an sur la période 1996-2007.

Dans ce contexte incertain, le rapporteur pour avis souhaite apporter son soutien au secrétaire d’État au logement et à 
l’urbanisme, qui devra, en 2010, relever un double défi :

– celui de la crise économique et financière ;

– celui du Grenelle de l’environnement et des objectifs qu’il assigne.

Peut-être le Grenelle de l’environnement constitue-t-il d’ailleurs, comme l’a rappelé le Président de la République, la réponse 
à cette crise !

Le projet de budget qui est présenté aujourd’hui est caractérisé par une forte hausse conjoncturelle de son principal poste de 
dépenses : les aides personnelles au logement. En outre, il prévoit le financement de 110 000 logements sociaux. Enfin, il 
contribuera à financer le « grand chantier prioritaire 2008-2012 » en faveur de la prévention de l’exclusion.



Le rapporteur propose par conséquent de donner un avis favorable à l’adoption des crédits des trois programmes « 
prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables », « aide à l’accès au logement » et « développement et 
amélioration de l’offre de logement ».

Compte tenu de la durée des chantiers, et malgré la forte diminution des surfaces commencées (– 14,7 % en 2008 par 
rapport à 2007), la baisse d’activité liée à la construction neuve de bâtiments non résidentiels a été limitée (– 3,2 %), 
bénéficiant, surtout au premier semestre, de la forte hausse des mises en chantier de 2007 (+ 8,3 %).

La construction et les travaux dans le secteur des bureaux et des bâtiments industriels sont les seuls segments du marché 
à résister à la crise. En revanche, le secteur des bâtiments de culture et de loisirs enregistre une forte baisse, en lien avec 
le cycle électoral des communes – principaux commanditaires de cette catégorie de locaux.

En 2009, la poursuite de la dégradation de la situation économique devrait entraîner une diminution d’activité comprise 
entre – 3,3 et – 5,8 %, se traduisant par une réduction des effectifs employés comprise entre – 20 000 et
– 9 000.

Au total, l’ensemble des activités du secteur du bâtiment liées au logement devrait enregistrer, en 2009, un repli compris 
entre – 3,4 % et
– 6,3 %. La construction neuve diminue fortement sur les deux segments de marché que sont le logement collectif et le 
logement individuel, alors que le secteur des travaux d’entretien et d’amélioration ne devrait baisser que légèrement, 
soutenu par une forte progression des travaux aidés.

La diminution du nombre de permis de construire délivrés en 2008 (16,7 % de moins qu’en 2007) et du début 2009, permet 
d’évaluer la baisse des mises en chantier et donc de l’activité de ce segment en 2009, entre – 6,5 % et 
– 1,4 %. Une amélioration de la situation ne pourrait intervenir qu’au cours du second semestre 2009, grâce, notamment, 
au plan de relance de l’économie (1).

La baisse d’activité dans le secteur de l’entretien-amélioration devrait être limitée (entre – 0,7 et – 1,7 %), grâce à plusieurs 
mesures visant à favoriser le financement de ces travaux.

Outre le taux réduit de TVA, l’entretien-amélioration du logement devrait pouvoir bénéficier des mesures issues du 
Grenelle de l’environnement et du plan de relance, et notamment du prêt à taux zéro vert pour les travaux de rénovation 
thermique, l’extension du crédit d’impôt au développement durable ou encore l’octroi de prêts bonifiés pour la rénovation 
thermique des logements sociaux.

À ces aides s’ajoutent les actions de l’Agence nationale de l’habitat (ANAH) qui dispose, avec le plan de relance de 
l’économie, d’un fonds exceptionnel de lutte contre l’habitat indigne et la précarité énergétique d’un montant de 200 
millions d’euros. L’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) dispose à cet égard d’une enveloppe 
supplémentaire de 350 millions d’euros pour accélérer la réalisation du programme national de rénovation urbaine. 
L’ensemble de ces aides devrait avoir pour effet d’atténuer de manière significative la baisse de l’activité dans le secteur 
de l’entretien-amélioration des logements.

À l'instar du secteur du logement, l’activité de construction des bâtiments non résidentiels chute, tandis que l’entretien-
amélioration se maintient.

Globalement, l’activité du bâtiment non résidentiel neuf devrait diminuer de 7,4 à 10,3 % en 2009. Ce segment de marché 
est très sensible à la conjoncture économique puisqu’il dépend, en premier lieu, des investissements des entreprises 
privées, qui représentent 70 % de la commande. Or, la crise pesant, d’une part, sur l’accès au crédit des commanditaires 
et diminuant, d’autre part, leurs besoins d’extension des capacités de production, elle réduit l’activité de construction de 
locaux industriels.

L’activité d’entretien-amélioration évoluerait dans une fourchette comprise entre – 0,8 et + 0,4 % en 2009, bénéficiant des 
premiers effets du Grenelle de l’environnement et des mesures du plan de relance de l’économie.

L’entretien dans le secteur du bâtiment non résidentiel devrait bénéficier, dès 2009, du programme d’investissements 
publics engagé dans le cadre du plan de relance, qui consacre 731 millions d’euros à l’accélération d’opérations de 
rénovation d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche, et 620 millions d’euros à la rénovation du 
patrimoine culturel et du parc immobilier des ministères chargés de la justice et de la défense. Il devrait par ailleurs 
bénéficier des 200 millions d’euros de dotation exceptionnelle dans le cadre du programme « État exemplaire (2) ».



61 QUESTIONS ECRITES 

Question écrite du 2009-10-29 (Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de 
la réforme de l'Etat) Sur les conséquences éventuelles de la réforme de la taxe professionnelle et des 
compensations pour les collectivités.

Question écrite du 2009-07-14 (Santé et sports) Sur la prévention des accidents de la vie courante. 

Question écrite du 2009-07-14 (Commerce, artisanat, pme,tourisme, services et consommation) Sur la 
réglementation des locations d'emplacements de résidences mobiles de loisir 

Question écrite du 2009-07-14 (Économie, industrie et emploi) Sur les conditions requises pour bénéficier 
de l'abattement sur la taxe d'habitation prévu par l'article 1411 du code général des impôts 

Question écrite du 2009-07-07 (Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) Sur les règles régissant 
le droit de préemption accordé aux communes.

Question écrite du 2009-06-30 (Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) Sur les règles de 
communication des listes électorales. Aujourd'hui le code électoral prévoit la communication dans son 
intégralité des listes électorales à tout candidat, parti, groupement politique et tout électeur 

Question écrite du 2009-06-30 (Commerce, artisanat, pme,tourisme, services et consommation) Sur les 
marges et les prix dans le secteur agricole

Question écrite du 2009-06-30 (Culture et communication) Sur les conditions de mise en service de la TNT 
et le manque d'équité qu'elles génèrent entre les téléspectateurs. 

Question écrite du 2009-06-30 (Justice et libertés) Sur la revalorisation du montant des indemnités de 
vacation des assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux. 

Question écrite du 2009-06-23 (Famille) Sur la garde des enfants de 2-3 ans avec la mise en place des 
jardins d’éveil. 

Question écrite du 2009-06-16 (Transports) Sur les professionnels de la route qui sont les plus exposés aux 
contrôles routiers et par conséquence à la perte de points sur le permis de conduire. 

Question écrite du 2009-06-16 (Économie, industrie et emploi) Sur une baisse de la TVA dans le secteur de 
la coiffure. La coiffure est un secteur artisanal qui progresse en nombre de créations d'entreprises et d'emplois 

Question écrite du 2009-06-02 (Agriculture et pêche) Sur la situation que connaissent les producteurs de 
lait français. Les producteurs de lait manifestent leur inquiétude quant à l'avenir de leur filière. Les prix payés 
aux producteurs sont aujourd'hui les plus bas depuis plus de 25 ans. 

Question écrite du 2009-04-21 (Agriculture et pêche)
Sur la crise que traverse la filière porcine depuis 2007. En 2007, les éleveurs subissaient une perte à la 
production à hauteur de 12 euros environs par porc. 

Question écrite du 2009-04-21 (Agriculture et pêche)
Sur le projet de directive de la Commission européenne qui a annoncé son intention d'autoriser le mélange de 
vin rouge et de vin blanc pour produire du rosé.



Question écrite du 2009-04-21 (Écologie) Sur la recrudescence du nombre de bouteilles de gaz « orphelines » 
réceptionnées sur les sites des entreprises de recyclage.

Question écrite du 2009-03-31 (Commerce, artisanat, petites et moyennes entreprises, tourisme et 
services) Sur l'impact économique, pour les professionnels de la photographie, de la mise en place de stations 
biométriques dans 2 000 mairies. 

Question écrite du 2009-03-31 (Culture et communication) Sur les difficultés qui pourraient être rencontrées 
par le passage de la télévision analogique à la télévision numérique terrestre. 

Question écrite du 2009-03-24 (Écologie) Sur les obstacles à la substitution de l'ammoniac aux fluides 
récemment interdits par la réglementation européenne. 

Question écrite du 2009-03-10 (Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire)
Sur les difficultés rencontrées par de nombreuses communes rurales face à la nécessiter de se conformer aux 
normes européennes 

Question écrite du 2009-03-10 (Travail, relations sociales, famille, solidarité et ville) Sur la situation des 
entreprises adaptées. Le rapport au Parlement relatif au bilan et aux orientations de la politique du handicap 
rappelle l'attachement du Gouvernement à l'outil que constituent les entreprises adaptées pour la politique de 
l'emploi.

Question écrite du 2009-02-24 (Solidarité) Sur le statut des accueillants familiaux. 

Question écrite du 2009-02-17 (Aménagement du territoire) Sur la couverture en haut débit du territoire.

Question écrite du 2009-02-17 (Affaires européennes) Sur la révision de la directive européenne de 1995 
relative à la protection des données personnelles. 

Question écrite du 2008-12-16 (Premier ministre) Relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, pour 
la CNIL de publier ses avis aux parlementaires. 

Question écrite du 2008-12-16 (Solidarités actives contre la pauvreté) Sur certaines difficultés susceptibles 
d'être rencontrées lors de la généralisation du revenu de solidarité active. 

Question écrite du 2008-12-02 (Économie, industrie et emploi) Sur les difficultés rencontrées par de 
nombreux ménages ayant souscrit des crédits immobiliers à taux révisables auprès d'établissements bancaires. 

Question écrite du 2008-11-25 (Économie, industrie et emploi) Sur la question du mal endettement. 

Question écrite du 2008-11-25 (Solidarité) Sur le champ d'application des dispositions des articles D. 312-176-
5 et D. 312-176-10 du code de l'action sociale et de la famille relatives aux délégations de compétences dans les 
EHPAD gérés par les CCAS, CIAS ou EPCI, établissements médico-sociaux publics relevant du code général 
des collectivité.



Question écrite du 2008-11-25 (Industrie et consommation) sur la protection des consommateurs dans le cadre 
de faillites de professionnels de la vente par correspondance. 

Question écrite du 2008-11-25 (Transports) sur les poursuites des auteurs d'infraction sur les routes 
européennes. 

Question écrite du 2008-11-18 (Défense) Sur le devenir de la médaille militaire et du traitement attaché à cette 
médaille. 

Question écrite du 2008-10-21 (Éducation nationale) Sur la place des sciences de la vie et de la terre dans le 
cadre de la réforme des lycées. 

Question écrite du 2008-09-30 (Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) Sur la célébration de 
baptêmes républicains. 

Question écrite du 2008-09-23 (Agriculture et pêche) Sur la situation des éleveurs ovins en France. 

Question écrite du 2008-09-09 (Affaires étrangères et européennes) Sur la position de la France face à la 
question des bombes à sous munitions (BASM). 

Question écrite du 2008-09-09 (Santé, jeunesse, sports et vie associative) Sur les suites données au rapport de 
la mission d'évaluation et de contrôle (MEC) de l'Assemblée Nationale rédigé par Denis Merville et Henri Nayrou 
en 2005, relatif aux normes édictées par les fédérations et ligues sportives. 

Question écrite du 2008-07-22 (Économie, industrie et emploi) Sur les difficulté rencontrées par les 
organismes de lutte contre l'illettrisme du fait de la publication de la circulaire de la délégation générale à l'emploi 
et à la formation professionnelle (DGEFP) du 3 janvier 2008. 

Question écrite du 2008-07-22 (Premier ministre) Sur la lutte contre l'obésité infantile, particulièrement vis-à-
vis des publicités de produits à faible valeur nutritive. 

Jean-Pierre Abelin : Question écrite du 2008-07-08 (Santé, jeunesse, sports et vie associative) Sur la 
demande du président et des adhérents de la caisse nationale mutualiste de la FNACA de permettre le versement 
d'un crédit d'impôt sans condition de ressources pour les assurés.

Question écrite du 2008-07-08 (Écologie, énergie, développement durable et aménagement du territoire) 
Sur les inquiétudes des associations de personnes aveugles ou malvoyantes quant à de nouvelles dispositions 
concernant l'aménagement des zones limitées à 30 km/h dites « zones trente ». 

Question écrite du 2008-07-08 (Économie, industrie et emploi) Sur les récentes initiatives de la Commission 
européenne au sujet de la TVA applicable aux services funéraires. 

Question écrite du 2008-06-17 (Économie, industrie et emploi) Sur l'avenir des entreprises adaptées. 

Question écrite du 2007-12-11 (Économie, finances et emploi) Sur le besoin de clarification de la législation 
fiscale en matière de TVA sur les frais d'obsèques. 

Question écrite du 2007-12-11 (Transports) Sur l'état du projet de radionavigation par satellite européen..

Question écrite du 2007-11-13 (Culture et communication) Sur la mise en oeuvre financière des schémas 
départementaux de développement des enseignements artistiques.



Question écrite du 2007-11-13 (Santé, jeunesse et sports) Sur l'inquiétude grandissante des habitants situés 
dans les zones déficitaires sur le plan de l'accès aux soins et aux professionnels de santé. 

Question écrite du 2007-11-13 (Anciens combattants)  Sur la mise en oeuvre de mesures nouvelles adoptées 
lors de la discussion de la loi de finances 2007 qu'est l'allocation différentielle de solidarité en faveur des 
conjoints survivants. 

Question écrite du 2007-10-23 (Agriculture et pêche) Sur les difficultés rencontrées par les producteurs de la 
filière porcine. 

Question écrite du 2007-10-16 (Santé, jeunesse et sports) Sur la lutte contre l'obésité infantile. 

Question écrite du 2007-10-09 (Logement et ville) Sur les pratiques commerciales abusives et 
anticoncurrentielles au sein des métiers de l'immobilier. 

Question écrite du 2007-10-09 (Affaires étrangères et européennes) Sur la survie du peuple hmong au nord du 
Laos. 

Question écrite du 2007-09-11 (Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) Relative à l'influence des 
mouvements à caractère sectaire sur les mineurs.

Question écrite du 2007-09-11 (Justice) Sur les problèmes de surpopulation carcérale et les conditions de 
détention, plus particulièrement au sein de la maison d'arrêt de Poitiers. 

Question écrite du 2007-08-21 (Budget, comptes publics et fonction publique) Sur la politique de gestion du 
patrimoine immobilier de l'État. 

Question écrite du 2007-08-07 (Économie, finances et emploi) Sur les problèmes soulevés par l'irréversibilité 
du renoncement aux tarifs réglementés de gaz et d'électricité pour un même logement.

Question écrite du 2007-07-31 (Travail, relations sociales et solidarité) Sur les problèmes soulevés par la mise 
en oeuvre dans les cabinets dentaires de la transposition des directives EURATOM 96/29 et 97/43.

Question écrite du 2007-07-31 (Agriculture et pêche) Sur les difficultés rencontrées par la filière ovine et le 
déficit de renouvellement ou de création d'exploitations dû en partie au déséquilibre de compensation financière 
de cette production. 

Question écrite du 2007-07-24 (Travail, relations sociales et solidarité) Au sujet des petites retraites attribuées 
aux mères ayant élevé une famille nombreuse. 

Question écrite du 2007-07-17 (Éducation nationale) Sur la grève administrative des directeurs d'écoles. 

Question écrite du 2007-07-10 (Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales) Sur les refus de délivrance 
de permis de construire pour des raisons de sécurité incendie. 
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Question au Gourvenement  n° : 834 du 02/12/2008 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Commerce extérieur 

SUPPRESSIONS D'EMPLOIS A CHATELLERAULT 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour le groupe Nouveau Centre.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le secrétaire d'État chargé de l'emploi, il y a seize mois, en juillet 2007, le préfet de la 
région Poitou-Charentes présentait les résultats d'une étude financée par l'État, qui alertait sur la menace de voir disparaître 
2 500 emplois en cinq ans sur le bassin châtelleraudaîs.
Depuis mon élection à la mairie de Châtellerault, j'ai saisi toutes les autorités sur les risques que court ce bassin d'emploi 
où les équipementiers automobiles occupent plus de 3 500 salariés. Pour toute réponse, nous avons eu à subir, coup sur 
coup, la suppression du conseil des prud'hommes puis celle de l'école de gendarmerie. Elles auront pour conséquence le 
départ de quatre cents personnes et la perte des revenus correspondants. De plus, depuis deux mois, cinq cents emplois 
intérimaires n'ont pas été reconduits et, ce week-end, un équipementier automobile, New Fabris, filiale du Groupe Zen, 
employant quatre cents personnes, a été mis en redressement judiciaire.
Au nom d'un territoire durement touché, je vous demande, monsieur le secrétaire d'État, s'il existe encore une politique 
d'aménagement du territoire en France. (" Non ! " sur les bancs des groupes SRC et GDR.) 
Jeudi dernier, le Président de la République a justement déclaré qu'il " fallait définir une politique d'aménagement du 
territoire adaptée à la réalité d'aujourd'hui ", et en faire " la priorité de 2009 ". Que comptez-vous faire concrétiser cette 
priorité et limiter la casse dans le cadre du redressement judiciaire du groupe Zen ?
Nous avons posé notre candidature pour que notre bassin d'emploi soit éligible au contrat de transition professionnelle. 
Dans quel délai et selon quels critères pourra-t-elle être retenue afin que les travailleurs licenciés soient mieux 
accompagnés et que leur reconversion soit assurée ?
Les sites touchés par la restructuration des services du ministère de la défense bénéficient de plans locaux de 
redynamisation et d'aides à finalité régionale. Pourquoi ne pas étendre ce dispositif à un bassin touché par la fermeture de 
son école de gendarmerie et par la destruction d'un grand nombre d'emplois dans l'automobile ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe NC.)
M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État chargée du commerce extérieur.
Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État chargée du commerce extérieur. Mesdames et messieurs les députés, je vous prie 
tout d'abord de bien vouloir excuser l'absence de Christine Lagarde qui préside, en ce moment même, un Conseil écofin à 
Bruxelles.
Monsieur Abelin, vous nous faites part des difficultés de la filière automobile, et en particulier de ses équipementiers. 
Malheureusement, la France et l'Europe ne sont pas seules à être touchées par la crise qui, dans ce secteur, est mondiale, 
comme l'illustrent les cas de Ford, Chrysler ou General Motors. Jusqu'à ces derniers mois, grâce au bonus-malus instauré 
à l'initiative de Jean-Louis Borloo, les ventes des constructeurs automobiles français sur le territoire national ont pu être 
préservées. Toutefois, depuis quelques mois, la forte baisse des ventes sur les marchés européens, dont atteste le déficit de 
notre commerce extérieur, met en difficulté l'activité de la filière, que ce soit pour les constructeurs ou pour les 
équipementiers comme Fabris.
Monsieur le député, je salue votre réactivité. En effet, ce n'est qu'hier que le tribunal de commerce de Lyon a prononcé le 
règlement judiciaire du groupe Zen, assorti d'une période d'observation de six mois. 
M. Michel Vergnier. Vous ne répondez pas à la question !
Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État. Le groupe doit élaborer un plan de continuation, qui sera examiné par le tribunal 
lors d'une audience fixée au 20 janvier prochain.
Christine Lagarde et Luc Chatel, sous l'autorité du Premier ministre, sont constamment engagés dans un dialogue avec les 
constructeurs automobiles pour accompagner les sous-traitants confrontés à des difficultés, comme New Fabris.
Je vous confirme l'engagement du Gouvernement pour le maintien en France d'une filière automobile forte et moderne. 
Nous travaillons à une politique d'accompagnement et de développement autour de trois axes de politique industrielle.
L'incitation à investir sur notre territoire constitue un premier axe. À cet égard, la taxe professionnelle est devenue un 
véritable handicap, surtout quand nous comparons notre situation à celle des pays voisins. L'évolution demandée par le 
Président de la République bénéficiera bien évidemment, au premier chef, aux investissements du secteur automobile. 
(Exclamations sur les bancs des groupes SRC et GDR.) 
M. Christian Bataille. Merci, merci vraiment !
M. le président. Je vous prie de bien vouloir conclure, madame la secrétaire d'État.
Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État. L'incitation à la recherche et au développement est un deuxième axe de cette 
politique. Le crédit d'impôt-recherche bénéficie au secteur automobile, d'autant plus que 400 millions d'euros de crédits de 
recherche et développements spécifiques sont mobilisés pour ce secteur de façon interministérielle. (Exclamations sur les 
bancs des groupes SRC et GDR.) 
M. Christian Bataille. Merci encore !
Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État. Dernier axe : la réorientation de notre politique industrielle en faveur des 
technologies propres de la révolution verte. Le secteur automobile...
M. le président. Merci, madame la secrétaire d'État. Nous allons passer à la question suivante.



Question au Gouvernement  n°1512 du 15/07/2009 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Industrie 

USINE NEW FABRIS A CHATELLERAULT 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour le groupe Nouveau Centre.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le ministre chargé de l'industrie, ce week-end, certains salariés de l'entreprise New Fabris 
à Châtellerault ont menacé de faire sauter leur entreprise faute de réponse à leurs revendications, sur lesquelles j'avais 
alerté les pouvoirs publics le 2 juin dernier par le biais d'une question orale posée dans cet hémicycle, et de nombreuses 
interventions auprès de votre ministère.
Dans un bassin d'emploi caractérisé par la mono-industrie, touché par la crise des équipementiers automobiles, marqué 
par une augmentation du chômage de près de 50 % en un an et où de futurs plans sociaux sont à redouter, je vous demande 
d'user de votre influence auprès des deux constructeurs nationaux qui, pendant vingt ans, ont été les donneurs d'ordre 
majoritaires de l'entreprise, afin que les 366 salariés de New Fabris bénéficient de conditions de départ dignes de leur 
fidélité à leur entreprise.
Dans ce but, je demande aussi à l'État d'abandonner ses créances prioritaires. À situation exceptionnelle, mesures 
exceptionnelles ! Je souhaite que l'État puisse faire bénéficier les salariés les plus âgés de cette entreprise des préretraites 
du fonds national de l'emploi,...
M. Roland Muzeau. Ce sont des larmes de crocodile !
M. Jean-Pierre Abelin. ...sans doute plus adaptées que la signature de contrats de transition professionnelle, pour des 
personnes qui n'ont que peu d'espoir de retrouver du travail.
Même si je désapprouve totalement leurs méthodes et condamne les menaces qu'ils font peser sur la sécurité, je souhaite 
que les pouvoirs publics marquent leur volonté de renouer le dialogue social avec des salariés qui ont le sentiment d'être 
traités injustement par rapport à leurs collègues des autres usines du même groupe ZEN. Ces derniers ont effet bénéficié 
de conditions beaucoup plus favorables.
Merci, monsieur le ministre, d'écouter ce message et de compléter les mesures déjà prises par le Gouvernement pour ce 
bassin d'emploi : éligibilité au contrat de transition professionnelle, 4 millions d'euros de FNADT pour dynamiser les 
projets économiques structurants et, plus récemment, nomination d'un commissaire à la réindustrialisation pour nous aider 
à faire venir de nouvelles activités. (Applaudissements sur les bancs du groupe NC.)
M. le président. La parole est à M. Christian Estrosi, ministre chargé de l'industrie.
M. Christian Estrosi, ministre chargé de l'industrie. Monsieur Abelin, vous avez rappelé la situation de la société New 
Fabris, qui a été liquidée et qui a cessé toute activité à la suite de la décision du tribunal de commerce et faute de repreneur. 
Je partage totalement votre sentiment. Derrière les annonces, les chiffres, les contraintes économiques, il y a aussi des 
ouvriers et des familles. Il importe donc de prendre également en compte ce problème, si difficile, que nous rencontrons 
dans tant d'entreprises de notre territoire, notamment dans le secteur des équipementiers et des sous-traitants automobiles.
Mais, monsieur le député, pouvons-nous accepter que des ouvriers fassent peser des menaces...
Plusieurs députés du groupe de l'Union pour un mouvement populaire. Non !
M. Roland Muzeau. Ils ont raison !
M. Christian Estrosi, ministre chargé de l'industrie. en plaçant notamment des bonbonnes de gaz destinées à faire sauter 
leur usine si nous ne parvenons à la négociation qu'ils exigent à la fois de la part des usines automobiles et de l'État ?
M. Jean-Pierre Brard. Le coupable, c'est le patron !
M. Christian Estrosi, ministre chargé de l'industrie. Je le dis : il n'est pas possible d'aborder sereinement une discussion 
sous le coup de la menace.
Certains salariés de l'entreprise Nortel, dans les Yvelines, dans laquelle je me rendrai cet après-midi, avaient fait peser le 
même type de menace. Ils l'ont levée : j'irai donc les rencontrer avec Valérie Pécresse, qui, dans le domaine de compétence 
de son ministère, ouvrira la discussion avec eux.
Je veux rassurer en partie les salariés de New Fabris, en confirmant que nous mettrons en oeuvre le contrat de transition 
professionnelle qui, pendant près d'un an, prendra 90 % de leur salaire en charge. Nous avons également obtenu que PSA 
rachète les stocks. Je proposerai une réunion dans un climat plus serein dans les jours qui viennent, en votre présence, 
monsieur le député, et avec les élus locaux. Il s'agit de faire en sorte que personne ne reste sur le bord du chemin. 
(Applaudissements sur quelques bancs des groupes UMP et NC.)



Question orale sans débat  n° 706 du 02/06/2009  de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Emploi 

SITUATION DU BASSIN D'EMPLOI DE CHATELLERAULT

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question, n° 706, relative à la situation du bassin 
d'emploi de Châtellerault.
M. Jean-Pierre Abelin. Madame la secrétaire d'État chargée du commerce extérieur, je souhaite appeler l'attention de M. le 
secrétaire d'État chargé de l'emploi sur la situation du bassin d'emploi de Châtellerault. Celui-ci paie un lourd tribut à la crise 
mondiale, qui se traduit notamment par les difficultés rencontrées par l'industrie automobile.
Après le non-renouvellement de plusieurs centaines d'emplois intérimaires et la multiplication des jours de chômage technique, 
le bassin affronte l'annonce de plusieurs plans sociaux. Isoroy ferme en juin son unité et licencie 80 personnes ; Valéo annonce 
un plan social comportant 178 suppressions d'emploi ; Magnetti Marelli précise que 70 personnes pourraient être concernées 
par son plan social ; Fenwick parle d'une centaine de personnes en sureffectif. Plus grave, les 370 salariés de New Fabris 
attendent la décision du tribunal de commerce de Lyon le 16 juin prochain, sans avoir même la certitude qu'il y ait un 
repreneur, puisque le 15 mai, aucun candidat ne s'était fait connaître.
À situation exceptionnelle, moyens exceptionnels. M. le secrétaire d'État nous a entendus en classant le Châtelleraudais parmi 
les bassins éligibles au contrat de transition professionnelle, lequel a été mis en oeuvre rapidement. Je lui demande aujourd'hui 
de tout faire pour user, avec son collègue Luc Châtel, de son influence afin de sensibiliser davantage les deux constructeurs 
nationaux à la nécessité d'un soutien en termes de chiffres d'affaire et à la possibilité de faire bénéficier les salariés de New 
Fabris de primes supralégales identiques à celles accordées aux anciens salariés du groupe Zen. Enfin, ne serait-il pas juste et 
judicieux de faire bénéficier les salariés les plus âgés de cette entreprise des aides du Fonds national de l'emploi ? Dans un 
contexte de crise aggravée, ceux-ci ont en effet peu de chance de retrouver un emploi. Une préretraite dans le cadre du Fonds 
national de l'emploi serait sans doute plus adaptée que la signature d'un contrat de transition professionnelle. Du reste, en 
limitant cette possibilité dans l'espace - aux territoires particulièrement touchés couverts par le contrat de transition 
professionnelle - et dans le temps - aux dix-huit mois à venir -, le risque de généralisation serait bien moindre, ce qui éviterait 
de remettre en cause la politique globale de prolongation de l'activité après cinquante-cinq ans.
J'espère que le Gouvernement sera attentif aux problèmes humains rencontrés par un grand nombre de mes concitoyens, dans 
un territoire malmené.
M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État chargée du commerce extérieur.
Mme Anne-Marie Idrac, secrétaire d'État chargée du commerce extérieur. Monsieur le député, nous connaissons votre 
implication, tous azimuts, au service de l'emploi dans le bassin de Châtellerault, dont la situation, notamment pour ce qui 
concerne l'industrie automobile, est très préoccupante. Nous savons aussi quel rôle vous avez joué pour rendre ce bassin 
éligible au contrat de transition professionnelle.
Vous souhaitez que les salariés âgés bénéficient d'allocations spéciales du Fonds national de l'emploi, qui seraient, selon vous, 
plus efficaces que le contrat de transition professionnelle, compte tenu de la situation économique. Laurent Wauquiez me 
charge de vous dire qu'il ne peut satisfaire cette demande, à quelques exceptions très précises. Le Gouvernement a, en effet, 
pour politique constante le maintien dans l'emploi des salariés seniors comme en atteste la récente parution des décrets 
d'application de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, qui visent à favoriser la négociation dans l'entreprise et 
les branches pour leur maintien dans l'emploi. 
La mise en place dérogatoire d'un droit à l'ASFNE, fût-ce sur un territoire limité, ne manquerait pas de provoquer un effet de 
contagion difficilement contrôlable qui, à terme, remettrait en cause la politique globale de prolongation de l'activité après 
cinquante-cinq ans, alors même que la France possède déjà le taux d'activité des seniors le plus faible d'Europe.
Laurent Wauquiez me charge en revanche de vous rappeler que le CTP est un outil de reclassement qui a prouvé son efficacité, 
y compris pour les salariés de plus de cinquante-cinq ans. Cette efficacité n'est pas remise en cause par la crise puisque les 
derniers résultats connus montrent que le taux de reclassement est en tout point similaire avec les précédents.
Concernant plus spécifiquement le devenir de la société New Fabris, il a été demandé aux services concernés d'être très 
attentifs au sort réservé aux salariés qui devraient bénéficier de cet outil. Il en sera de même pour tous les salariés de toutes les 
entreprises que vous avez mentionnés et qui sont, hélas ! très nombreuses.
Ainsi que vous le souhaitez, le Gouvernement ne ménage pas ses efforts pour faciliter le reclassement des salariés dans des 
conditions décentes, notamment en leur assurant un parcours de qualification avec l'appui des constructeurs nationaux que le 
Gouvernement, et en particulier M. Chatel, a mobilisés en soutien de la filière automobile.



Question orale sans débat n° 551  du 10/02/2009 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
 Ministère interrogé : Économie, industrie et emploi 

CONSÉQUENCES DE LA CRISE AUTOMOBILE DANS LE BASSIN DE CHATELLERAULT

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question n° 551, relative aux conséquences de la crise 
automobile dans le bassin de Châtellerault.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le secrétaire d'État chargé de l'industrie et de la consommation, je tiens à attirer votre attention 
sur l'impact de la crise automobile dans le Châtelleraudais. La crise internationale sans précédent que le monde traverse 
bouleverse l'industrie automobile, ses sous-traitants et ses territoires. En un an, le chômage a progressé de 30 % dans le 
Châtelleraudais, et le groupe Isoroy vient d'annoncer la fermeture de son établissement d'ici la fin 2009, avec quatre-vingt-trois 
suppressions d'emploi à la clé. La présence de cinq grands équipementiers automobiles renforce l'inquiétude locale. Les fonderies 
du Poitou Alu, 580 salariés, multiplient les périodes de chômage partiel depuis décembre, tandis que les Fonderies du Poitou 
Fonte sortent d'un mois de fermeture et sont exposées, avec leurs 500 salariés, à de graves difficultés ; Magneti Marelli et ses 700 
salariés s'interrogent sur leur avenir ; Valeo vient d'annoncer 163 suppressions d'emplois sur les 730 salariés du site ; enfin, les 
370 salariés de New Fabris, du groupe italien Zen, viennent d'apprendre le projet de plan de continuation qui prévoit le 
licenciement de 202 à 226 d'entre eux.
Permettez-moi de vous poser trois questions.
Tout d'abord, le Président de la République vient d'annoncer que le Châtelleraudais allait bénéficier du contrat de transition 
professionnelle. Cette nouvelle était très attendue par l'ensemble des élus. Pouvez-vous nous préciser la portée de cette mesure 
et le calendrier de sa mise en oeuvre ? En outre, je suis intervenu auprès du Premier ministre pour qu'un plan de redynamisation 
ou de revitalisation du bassin soit rapidement étudié. Son accord de principe pour l'élaboration d'un tel plan en concertation avec 
les acteurs locaux devient urgent. Je vous remercie de nous y aider.
S'agissant de New Fabris, les salariés m'ont demandé de relayer leur souhait d'être reçus au ministère. Pourriez-vous examiner le 
plan proposé et influer sur les engagements des constructeurs, et maximiser les contreparties liées à l'intervention du fonds 
stratégique créé pour soutenir la filière automobile ? Pourriez-vous étudier toutes les nouvelles mesures qui ont été annoncées 
sur le chômage partiel et les aides à la formation, dans le cadre du plan " automobile " ? La mise en oeuvre de ces mesures 
permettrait de réduire le nombre de licenciements, compte tenu des difficultés de reclassement sur le bassin.
Enfin, aidez-nous à faciliter certains projets d'implantation pour lesquels les élus se battent actuellement, projets absolument 
nécessaires pour la reconversion économique du bassin d'emploi.
Je vous remercie, monsieur le secrétaire d'État, de répondre à ces questions et, surtout, de répondre à l'inquiétude des salariés et 
des habitants de ce territoire.
M. Luc Chatel, secrétaire d'État chargé de l'industrie et de la consommation. Monsieur Jean Pierre Abelin, vous m'interrogez 
sur la situation de l'emploi dans le secteur automobile du Châtelleraudais. Je mesure parfaitement votre inquiétude. Vous l'avez 
rappelé, le Président de la République a annoncé, le 27 janvier dernier, que ce bassin d'emploi, située dans votre circonscription, 
ferait partie des six nouveaux sites d'expérimentation du contrat de transition professionnelle. C'est une disposition très 
importante parce que, jusqu'à présent, le CTP ne s'adressait qu'aux entreprises de plus de 1 000 salariés, elles seules étant 
soumises à des mesures de revitalisation. Dorénavant, les entreprises comportant moins de salariés seront également concernées 
par cette disposition. Cela va permettre de combler un trou noir en mettant en place des dispositions favorables aux salariés en 
matière de reclassement. Le cas de New Fabris, que vous avez cité, est significatif à cet égard.
Avec le CTP, chaque salarié bénéficie d'un accompagnement personnalisé, qui se traduit par la prise en charge de trente salariés 
par un référent unique. Pour toute période d'inactivité, le titulaire du CTP perçoit une allocation de transition professionnelle qui 
est égale à 80 % du salaire brut moyen perçu au cours des douze mois précédents. En cas de reclassement avant le terme du 
contrat, il perçoit une prime équivalente à la moitié des droits à allocations qui restaient à courir. En cas d'échec de la solution de 
reclassement, le salarié dispose d'un droit de retour dans le contrat de transition professionnelle.
Nous pensons que c'est un système gagnant-gagnant : gagnant d'abord pour le salarié, qui voit son pouvoir d'achat en grande 
partie préservé, et aussi des perspectives professionnelles nouvelles, mais aussi gagnant pour la collectivité et pour des territoires 
comme celui du Châtelleraudais, qui peuvent orienter les compétences vers des besoins nouveaux et ainsi retrouver une véritable 
vitalité économique. Je souligne que les premiers bénéficiaires seront accueillis dans le dispositif dès le 1er mars 2009.
Nous savons que le recours à l'activité partielle en cette période difficile peut constituer pour les entreprises un moyen de passer 
la crise, de traverser le coup de tabac en sauvegardant les compétences internes. Je vous annonce que, dans le cadre des mesures 
du plan " automobile " présentées hier par le Président de la République, un accord de conventionnement au titre du chômage 
partiel, à hauteur de 50 %, sera signé au niveau national. Cela permettra aux entreprises de la filière de bénéficier d'une 
amélioration de l'indemnisation par l'État, soit 1,50 euro à 1,75 euro supplémentaires par heure chômée. L'État va donc prendre 
en charge entre 75 % et 78 % du SMIC au titre de l'indemnisation du chômage partiel dans le secteur automobile. C'est vraiment 
une bouffée d'oxygène pour les entreprises concernées.
Nous avons demandé des contreparties aux entreprises qui bénéficieront du plan. Tout d'abord, elles devront s'engager à ne pas 
licencier les salariés pendant le double de la durée du chômage partiel qui sera prise en compte. En outre, et c'était, à juste titre, 
une attente forte des organisations syndicales, les entreprises devront proposer au moins dix journées de formation pendant la 
période de chômage partiel. Je crois donc que c'est un accord équilibré.
Enfin, concernant votre question sur la situation préoccupante de l'entreprise New Fabris, je vous apporte deux éléments de 
réponse : tout d'abord, cette société pourrait être suivie par le comité départemental d'examen des difficultés financières des 
entreprises - Le CODEFI -, placé sous l'autorité des préfets et qui cible les entreprises de moins de 400 salariés pour les aider à 
faire face à leurs difficultés de trésorerie ; en outre, demain, une délégation de New Fabris sera reçue à mon ministère par mon 
directeur de cabinet adjoint pour analyser dans le détail la situation préoccupante de cette entreprise.
Vous le voyez, monsieur le député, nous apportons à la fois des réponses globales et structurelles aux difficultés du secteur 
automobile, et des réponses spécifiques aux difficultés du bassin d'emploi que vous connaissez, notamment à travers le contrat 
de transition professionnelle. Nous suivrons le cas de l'entreprise New Fabris en y apportant une attention tout à fait particulière.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le secrétaire d'État, je vous remercie des informations que vous m'avez apportées et des mesures 
que vous allez prendre. Je vous sais gré d'avoir accepté de recevoir, par l'intermédiaire de votre directeur de cabinet adjoint, la 
délégation de New Fabris, que j'accompagnerai d'ailleurs bien volontiers demain. À situation exceptionnelle, mesures 
exceptionnelles : je souhaite vraiment que vous portiez toute l'attention nécessaire à ce bassin d'emploi, en très grande difficulté.



Question au Gouvernement n° 230 du 05/12/2007 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Logement et ville 

LOGEMENT

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour le groupe Nouveau Centre.
M. Jean-Pierre Abelin. Ma question s'adresse à Mme la ministre du logement et de la ville. 
Le logement occupe une part de plus en plus lourde dans le budget des ménages.
M. Patrick Roy. Parlez-nous plutôt du nouveau code du travail !
M. le président. Monsieur Roy, hier, durant les questions au Gouvernement, vous avez été presque irréprochable. Je vous 
invite à la même sagesse aujourd'hui. (Sourires.)
M. Jean-Pierre Abelin. Dans le cadre des mesures en faveur du pouvoir d'achat des Français, le Président de la République 
a annoncé que les loyers allaient être indexés non pas, comme avant 2006, sur l'indice du coût de la construction, qui croît 
au rythme de 5 % par an ; ni, comme le prévoyait la loi de juillet 2005, sur l'indice de référence des loyers, qui connaît une 
croissance annuelle proche de 2,8 % ; mais sur l'indice des prix à la consommation, ce qui engendrera une hausse de l'ordre 
de 1,8 à 1,9 % au 1er janvier 2008. C'est une bonne nouvelle pour l'ensemble des locataires : ils pourront profiter d'économies 
qui sont loin d'être négligeables. À ce propos, nous souhaiterions savoir quand et comment la mesure se traduira dans le 
dispositif législatif et si sa date d'entrée en vigueur est confirmée.
Parmi ces locataires, six millions de Français bénéficient d'une aide personnelle au logement, l'APL. Madame le ministre, 
qu'adviendra-t-il, dans ce contexte, de la revalorisation des APL qui, depuis mars 2007, sont indexées sur l'indice de 
référence des loyers et qui devaient augmenter de 2,8 % au 1er janvier 2008 ? Maintiendrez-vous l'augmentation à ce niveau 
? Les députés du Nouveau Centre y tiennent énormément.
Enfin, le débat relatif au coût du logement est indissociable de la réflexion sur les charges, notamment celles de chauffage 
et d'énergie courante. Le projet de loi de finances pour 2008 prévoit une augmentation du crédit d'impôt en faveur des 
dispositifs qui permettent de réaliser d'importantes économies d'énergie. Le coût de celle-ci a déjà triplé depuis deux ans. 
Madame la ministre, dans le cadre du suivi du Grenelle de l'environnement, pouvez-vous nous indiquer sur quelles mesures 
d'accompagnement vous travaillez afin d'inciter encore plus fortement aux économies d'énergie ainsi qu'à la maîtrise des 
charges dans le domaine du logement. (Applaudissements sur les bancs du groupe Nouveau Centre.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre du logement et de la ville.
Mme Christine Boutin, ministre du logement et de la ville. Monsieur Jean-Pierre Abelin, la question que vous venez de poser 
est d'apparence technique mais intéresse en réalité tous nos compatriotes. Je serai donc très précise : le Gouvernement est 
déterminé à défendre le pouvoir d'achat des Français, notamment celui des plus fragiles d'entre eux.
Il est vrai que, ces dernières années, d'importantes hausses de loyers ont grevé le pouvoir d'achat des ménages,...
M. Albert Facon. C'est le cas depuis six ans !
Mme la ministre du logement et de la ville. ...en particulier celui des familles locataires.
Le Président de la République a annoncé une mesure de modération des loyers qui sera mise en oeuvre sans délai, c'est-à-dire 
au début de l'année 2008. La disposition qui sera inscrite dans le projet de loi est simple : l'indice de révision des loyers, sera 
désormais égal à l'indice des prix à la consommation.
Les aides au logement sont indexées sur l'indice des loyers afin de garantir aux locataires que la part de leur revenu consacrée 
au loyer n'augmentera pas ; ce principe demeure. Conformément à l'engagement du Premier ministre, la loi de finances 
prévoit pour 2008 une revalorisation de l'APL et de l'allocation logement de 2,76 %, qui sera donc équivalente à la 
progression sur un an de l'actuel indice des loyers. Je confirme à la représentation nationale que cette augmentation de 2,76 
% est maintenue pour 2008 : vous avez donc satisfaction.
M. Maurice Leroy. Très bien !
Mme la ministre du logement et de la ville. Cette augmentation est la plus importante depuis cinq ans et prend en compte 
aussi bien le niveau du loyer que celui des charges locatives. Qu'elle soit confirmée est important pour tous les ménages qui 
ont construit leur budget sur cette base. Elle va également permettre un rattrapage du niveau des aides personnelles. En effet, 
il ne faut pas prendre en compte le seul coût du loyer mais la totalité du coût du logement, lequel comprend les charges, et 
en particulier celles liées aux frais de chauffage qui connaissent des hausses importantes. Le Grenelle de l'environnement a 
défini des pistes afin de réduire les charges, j'ai veillé et je veillerai à ce que ces mesures ne créent pas une précarité 
énergétique dans notre pays. Les foyers modestes risqueraient en effet d'être pénalisés, une première fois en raison du coût 
des travaux imposés qu'ils n'arriveraient pas à financer, et une seconde fois par des charges qui, pour eux, ne diminueraient 
pas.
M. le président. Merci de conclure, madame la ministre.
Mme la ministre du logement et de la ville. Il faut combiner les mesures. Je rappelle que ma collègue Christine Lagarde a 
annoncé le doublement du montant de l'aide à la cuve, qui sera portée à 150 euros. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Nouveau Centre et sur plusieurs bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)



Question au Gouvernement n° : 256 du 18/12/2007  de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )

 Ministère interrogé : Logement et ville 

HÉBERGEMENT D'URGENCE

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour le groupe Nouveau Centre.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le président, mes chers collègues, ma question s'adresse à Mme la ministre du logement et 
de la ville.
M. Patrick Roy. Et du camping !
M. le président. Monsieur Roy, on vous a entendu. Ça suffit.
M. Jean-Pierre Abelin. Avec le retour du grand froid, nous sommes tous particulièrement sensibles aux difficultés de vie 
quotidienne rencontrées par les personnes sans domicile, dont le chiffre estimé par la fondation de l'Abbé Pierre serait de 
l'ordre de 100 000. Ce week-end, les Enfants de don Quichotte ont tenté de renouveler l'opération du canal Saint-Martin. Cette 
initiative a déclenché une polémique quant aux moyens utilisés et sur la capacité réelle des autorités à répondre à l'urgence.
Les Français, madame la ministre, se posent des questions : avons-nous aujourd'hui la capacité de répondre quantitativement 
aux demandes d'hébergement d'urgence ? Les places proposées sont-elles adaptées ? Où en est-on du plan d'action renforcé 
en direction des personnes sans abri, le PARSA, lancé par le Gouvernement en mars dernier ? Sur les 27 000 places 
supplémentaires prévues, 14 000 auraient été réalisées. Comment expliquez-vous le retard dans la création de places 
d'hébergement de stabilisation et de maisons relais ? Et dans quel délai envisagez-vous de le combler ?
Au-delà de l'urgence, 45 % des personnes qui recourent à l'hébergement d'urgence sont en attente d'une solution à long terme, 
c'est-à-dire d'un véritable logement à des prix accessibles. Notre pays a besoin d'un énorme effort de construction pour passer 
de 420 000 logements construits actuellement aux 500 000 logements jugés nécessaires pour résoudre la crise que nous 
vivons. Madame la ministre, vous avez reçu hier un certain nombre d'associations, le Premier ministre lui-même a convoqué 
une réunion de travail aujourd'hui. Pouvez-vous nous indiquer les actions que vous envisagez pour répondre durablement et 
efficacement à ces besoins ? (Applaudissements sur les bancs du groupe Nouveau Centre et sur les bancs du groupe de 
l'Union pour un mouvement populaire.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre du logement et de la ville.
M. Patrick Roy. Du camping et de la vie au grand air !
M. le président. Monsieur Roy, je vous en prie. C'est véritablement insupportable pour tout le monde (Protestations sur les 
bancs du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche), y compris pour ceux qui regardent nos débats et qui m'écrivent 
pour me parler de vous. Cette publicité devrait vous suffire, bien qu'elle ne soit pas à votre avantage ! (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
Madame la ministre, vous avez la parole.
Mme Christine Boutin, ministre du logement et de la ville. Monsieur le député, hébergement, logement de réinsertion sociale, 
logement ordinaire dans le parc public ou privé : telle est la chaîne du logement. S'agissant de l'hébergement, le nombre de 
places est en adéquation avec les demandes des personnes qui souhaitent être hébergées. (Exclamations sur les bancs du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche et du groupe de la Gauche démocrate et républicaine.) Ainsi, cette nuit, 
à Paris, 231 places sont restées libres.
Pour le logement de réinsertion du type maison relais, j'ai toujours indiqué que les objectifs du PARSA étaient de 12 000 
places. Cette année, 6 000 ont été réalisées et il en manque encore 6 000 qui seront créées en 2008, et elles sont budgétées.
Ce matin, vous l'avez signalé, le Premier ministre a reçu en ma présence les associations. Il a été décidé que le Premier 
ministre nommerait dès demain un parlementaire en mission pour établir, sur la base des trente-sept propositions du comité 
de suivi du droit opposable au logement et des conclusions de la conférence de consensus, un contrat d'objectif avec résultats 
et budgétisation, qui devrait être signé le 15 janvier prochain.
J'ajoute que, s'agissant du besoin de logement - c'est cela la vraie question -, le monde HLM vient d'apporter sa pierre : j'ai 
signé ce matin avec M. Delebarre, président de l'Union sociale pour l'habitat, un accord prévoyant la vente de 40 000 
logements HLM et le maintien dans le parc, et non plus dans les lieux, des locataires, afin de dégager plus de moyens pour 
construire, d'améliorer la fluidité dans la construction. C'est l'objectif qui m'avait été fixé par le Premier ministre et le Président 
de la République. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)



Le 2 juin 2009  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne ) dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 
2008  interroge en séance madame le Ministre du Logement.

Conséquences de l'évolution des zones sur l'investissement locatif

Catherine Vautrin, présidente : La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour le groupe Nouveau Centre.

M. Jean-Pierre Abelin : Madame la ministre, dans le cadre de l'article 31 de la loi de finances rectificative pour 2008, le 
Parlement a voté « l'amendement Scellier », mesure simple et incitative destinée à favoriser l'investissement locatif dans les 
zones qui souffrent d'un manque d'offre patent.La commission des finances avait alerté le Gouvernement, alors que ce dernier 
préparait un décret définissant les zones qui pourraient bénéficier de cette mesure, sur les difficultés que pourrait entraîner le 
zonage. À l'Assemblée en séance plénière, la commission avait fait adopter un amendement afin de permettre une 
territorialisation et la participation du préfet ou de la commune concernée. Cet amendement adopté en première lecture n'a pas 
été retenu dans le texte final. Pour ma part, je vous avais également alerté car, même dans des zones dites « peu tendues », ce 
décret peut avoir des effets négatifs graves et provoquer l'arrêt de toutes les opérations d'investissement et de réhabilitation 
dans des secteurs qui en ont pourtant bien besoin pour équilibrer leur peuplement. Sans ces dernières, ces territoires se 
dégraderont irrémédiablement, notamment les centres villes. Dans ma ville, je constate que des opérations qui devaient être 
engagées sont annulées et que les investisseurs se focalisent sur les zones retenues. Je ne voudrais pas que nous nous 
retrouvions dans quelques années dans l'obligation d'investir des sommes colossales, comme nous le faisons aujourd'hui pour 
les rénovations des banlieues – même si j'apprécie particulièrement l'action innovante que vous menez avec l'ANRU et 
l'ANHA dans les quartiers urbains déjà dégradés. Madame la ministre, est-il possible d'introduire un peu de souplesse dans 
ces zonages ?  Ne pourrait-on pas rétablir le rôle accordé au préfet, qui préside le conseil régional de l'habitat, afin qu'il 
apprécie l'opportunité des dérogations dans les quartiers urbains ?Je comprends la volonté de Bercy de recadrer les aides sur 
les marchés tendus, mais il faut faire attention à ne pas recréer de ghettos ou de nouveaux secteurs dégradés. Faites confiance 
aux maires pour appliquer les mesures votées. Vous avez lancé un appel d'offres expérimental en faveur des quartiers urbains 
dégradés. Pouvez-vous nous confirmer que le nombre limité de projets qui seront retenus couvrira bien le panel des villes 
grandes, petites et moyennes, comme la ville de Châtellerault ?

Christine Boutin, ministre du logement Monsieur le député, l'exclusion des communes figurant dans la zone C des 
dispositifs Scellier, Robien et Borloo résulte de la volonté de protéger les ménages qui auraient pu être incités à investir dans 
des territoires pour lesquels les tensions locatives sont faibles. Vous avez été fort nombreux sur l'ensemble de ces bancs à 
appeler notre attention sur ce sujet. Deux lois successives, la loi de finances rectificative pour 2008 et la loi de mobilisation 
pour le logement et la lutte contre l'exclusion – que j'appellerai « loi Boutin » lors de mes réponses ; cela ira plus vite –, ont 
limité le bénéfice des dispositifs dits « Scellier », « Borloo » et « Robien » aux seuls logements situés dans des zones « tendues 
» – c'est-à-dire celles se caractérisant par un déséquilibre entre l'offre et la demande de logements. Votre question porte donc, 
non pas sur la nécessité de ciblage géographique, mais bien sûr l'évaluation de la situation des communes et leur classement 
en zone tendue ou non. Votre assemblée a pendant un temps envisagé de permettre des dérogations locales, accordées par le 
préfet sur demande de la commune ou de l'EPCI. Si cette solution apporte de la souplesse, ma préférence va à la solution qui 
a été retenue et qui résulte d'un travail d'évaluation sur l'ensemble du territoire, ouvert à la consultation nationale et aux 
propositions des élus. Deux raisons me font préférer cette solution. D'une part, l'évaluation a été réalisée sur la base de critères 
techniques identiques pour chaque commune, ce qui a permis de maintenir entre celles-ci une égalité de traitement nécessaire 
notamment en matière fiscale. D'autre part, ce travail a été soumis à la concertation nationale, en particulier aux associations 
d'élus. L'appréciation des opportunités existantes dans certains quartiers urbains a donc été effective. Compte tenu de la 
relance de l'économie, le Gouvernement a décidé de ne classer aucune commune en zone C, mais il a mis en observation les 
territoires les plus proches de la saturation. Nous ferons donc le point sur la situation de ces communes en fin d'année. En ce 
qui concerne le plan de rénovation des quartiers anciens dégradés, je vous précise que les trois ou quatre situations auxquelles 
vous avez fait allusion existent bien ; j'aurai l'occasion d'y revenir.

M. Jean-Pierre Abelin : Dans ma commune, aucun logement relevant du dispositif « de Robien » n'est actuellement vacant. 
En revanche, la réhabilitation de certaines maisons est nécessaire afin de diversifier la population dans un certain nombre de 
quartiers urbains. Or le zonage tel qu'il a été conçu ne prend pas du tout en compte cette dimension, ce qui risque de poser, à 
l'avenir, des problèmes très difficilement solubles.

Christine Boutin, ministre du logement : Je dois vous rassurer, monsieur Abelin. La zone C bénéficie d'autres dispositifs. 
Je pense non seulement aux aides fiscales – aussi importantes que celles du dispositif « Scellier » – destinées aux loueurs en 
meublés non professionnels, ainsi qu'à la récupération de la TVA pour les résidences hôtelières, les résidences pour personnes 
âgées et les résidences d'étudiants, mais aussi aux aides à l'accession sociale à la propriété – Pass-Foncier et PTZ doublé et 
majoré –, à l'aide de l'ANAH en matière de rénovation thermique, aux crédits d'impôt pour le développement durable et aux 
aides pour l'amélioration thermique de logements sociaux. Vous avez donc à votre disposition toute une palette d'outils.



Question orale sans débat n° : 75 du 17/12/2007 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Santé, jeunesse et sports 

PERSPECTIVES DES HOPITAUX DE CHATELLERAULT ET LOUDUN DANS LA VIENNE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question, n° 75, relative aux perspectives des 
hôpitaux de Châtellerault et Loudun dans la Vienne.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le secrétaire d'État chargé des sports, ma question s'adresse à Mme la ministre de la santé 
et porte sur l'avenir des hôpitaux du Nord-Vienne, c'est-à-dire ceux de Châtellerault et de Loudun. 
Après une période de crise en 2006, marquée par un projet de fusion avec le CHU de Poitiers qui avait été fort mal reçu par 
le personnel médical et hospitalier, le centre hospitalier Camille Guérin de Châtellerault a retrouvé sérénité et dynamisme 
grâce à la nomination d'un nouveau directeur. Plusieurs projets intéressant l'offre de soins ont ainsi été lancés : négociation 
d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, élaboration d'un projet d'établissement pour la période 2007-2012, 
négociation avec l'État et le conseil général de la Vienne d'une convention tripartite permettant d'organiser une véritable 
filière gériatrique.
Après le regroupement des maternités publiques et privées, effectué en urgence après avoir été inscrit au SROS dès avril 
2007, l'hôpital a désormais besoin d'un accompagnement de la coopération avec les hôpitaux de Poitiers et de Loudun, voire 
avec la clinique Arc-en-ciel de Châtellerault, pour consolider son rôle de site intermédiaire et développer un fonctionnement 
en réseau. Cette action demande un soutien du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre 
des missions d'intérêt général. Nous souhaiterions que des moyens soient affectés, au titre du plan Hôpital 2012, aux deux 
projets qui ont été déposés pour la construction d'un bâtiment de court séjour et de soins de suite, à l'installation à court terme 
d'un service d'hémodialyse et d'un équipement IRM - pour un coût de 22,5 millions d'euros -, et à la mise en place d'un 
nouveau système d'informations prenant en compte l'interopérabilité avec les autres hôpitaux et avec le secteur libéral, ce 
qui coûterait 2,5 millions.
À Loudun également les événements se précipitent et la restructuration se précise. Après l'adoption par le conseil 
d'administration d'un nouveau projet d'établissement approuvé par l'ARH en avril 2007 et la cessation définitive de la 
chirurgie en juin 2007, l'hôpital s'attelle à la mise en oeuvre d'un vaste programme de construction et de reconversion.
La première phase, d'un coût de 11,5 millions d'euros, vise à renforcer la filière gériatrique en regroupant dans une 
construction neuve les quatre-vingt-seize lits prévus pour les personnes âgées dépendantes. Grâce à une subvention de l'État 
au titre de la CNSA d'un montant de 4 millions d'euros, dont je remercie l'ancien ministre de la santé Xavier Bertrand, les 
travaux devraient démarrer en septembre 2008.
La seconde phase, dont le coût est estimé à 5,9 millions d'euros, vise à restructurer les vingt-trois lits de médecine et les 
vingt-cinq lits de soins de suite et de réadaptation. Un dossier a été déposé à l'ARH dans le cadre du plan Hôpital 2012.
Je voudrais souligner, monsieur le secrétaire d'État, l'esprit de responsabilité dont ont fait preuve les personnels concernés. 
Ils ont vécu des moments difficiles, mais ont compris la nécessité des évolutions en cours.
Tant pour Châtellerault que pour Loudun, je souhaite que ces restructurations, qui s'inscrivent dans le troisième SROS, 
puissent recevoir le soutien de l'État. Nous favoriserons ainsi un meilleur accès aux soins des habitants du nord de la Vienne.
Pouvez-vous nous indiquer, monsieur le secrétaire d'État, la position de l'État sur ces projets et le calendrier de ses décisions 
?
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État chargé des sports.
M. Bernard Laporte, secrétaire d'État chargé des sports. Les hôpitaux du Nord de la Vienne - Châtellerault et Loudun - ont 
fait l'objet d'une restructuration afin de leur permettre de répondre au mieux aux besoins de leur bassin de population.
Au centre hospitalier de Châtellerault, un regroupement des maternités publiques et privées a été réalisé avec succès en 
2007. La construction d'un bâtiment de court séjour et de soins de suite est envisagée. Ces projets pourraient faire l'objet 
d'un accompagnement financier au titre du plan Hôpital 2012. Le dossier est actuellement instruit par les services de la 
ministre de la santé, de la jeunesse et des sports.
Concernant la création d'un service d'hémodialyse, la réflexion est engagée dans le cadre d'une politique de territoire. Le 
volet du SROS concernant l'insuffisance rénale chronique est en cours de révision. L'enjeu est d'aboutir à un équilibre 
géographique sur le territoire de la Vienne, ainsi qu'à une prise en charge équilibrée de la dialyse dans les centres lourds et 
hors centre. C'est dans ce cadre que sera étudiée la création éventuelle d'un service d'hémodialyse à Châtellerault.
Quant à l'IRM, le SROS permet l'installation d'un nouvel équipement en fonction des délais d'attente. En tout état de cause, 
celle-ci ne peut se concevoir que dans le cadre d'un partenariat public-privé.
Vous posez aussi la question des systèmes d'informations : un volet spécifique est en cours d'adoption dans le SROS. Le 
centre hospitalier de Châtellerault ainsi que la clinique Arc-en-ciel peuvent s'inscrire dans cette démarche, avec un 
accompagnement éventuel dans le cadre du plan Hôpital 2012.
J'en viens au centre hospitalier de Loudun : la cessation définitive de la chirurgie s'est réalisée en juin 2007 dans de très 
bonnes conditions grâce à la mobilisation des élus et de toute la communauté hospitalière. Il faut saluer le sens des 
responsabilités de chacun, qui a permis de gérer au mieux ce moment difficile.
L'hôpital se recentre désormais sur une activité de proximité, notamment sur la prise en charge des malades âgés. À ce titre, 
le développement des lits de médecine et de soins de suite se justifie pleinement et sera soutenu par l'ARH.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin.
M. Jean-Pierre Abelin. Je remercie M. le secrétaire d'État pour ces précisions. Elles sont la preuve de l'intérêt porté par le 
Gouvernement à ces projets, aux besoins des habitants du nord de la Vienne et au rôle des personnels de ces établissements. 
Mais je souhaite que des décisions permettent de concrétiser les projets en cours.



Question orale sans débat  n° : 674 du 7 mai 2009  de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne ) 
Ministère interrogé : Solidarités actives contre la pauvreté et jeunesse 

MISE EN OEUVRE DU RSA 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question, n° 674, relative à la mise en oeuvre du 
RSA.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, haut-commissaire à la jeunesse, 
dans moins de deux mois maintenant, le RSA sera généralisé à l'ensemble du territoire et étendu à de nouveaux publics 
potentiels, notamment les bénéficiaires de l'allocation de parent isolé et les travailleurs pauvres.
Le département de la Vienne, que vous connaissez bien, a été l'un des premiers à expérimenter le dispositif et a pu en constater 
les conséquences positives, tant sur le montant des ressources que sur l'accompagnement des bénéficiaires, ainsi que son 
caractère incitatif.
Tous les acteurs publics concernés - conseil général, préfecture, CAF, CCAS et collectivités - sont mobilisés pour la réussite 
de cette nouvelle étape.
Il reste un point sur lequel je souhaite que vous éclairiez les responsables publics locaux. Dans l'article 13 de la loi du 1er 
décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d'insertion, a été introduite par voie 
d'amendement une disposition selon laquelle, " lorsqu'ils attribuent des aides sociales à caractère individuel, en espèces ou en 
nature, ou un avantage tarifaire dans l'accès à un service public, les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les 
groupements de collectivités et les organismes chargés de la gestion d'un service public veillent à ce que les conditions 
d'attribution de ces aides et avantages n'entraînent pas de discrimination à l'égard de personnes placées dans la même situation, 
eu égard à l'objet de l'aide ou de l'avantage, et ayant les mêmes ressources rapportées à la composition du foyer. "
La préoccupation du Parlement a été d'éviter que se multiplient les difficultés dues au franchissement de seuils par les futurs 
bénéficiaires du RSA, le risque étant qu'au bout du compte, un bénéficiaire soit globalement perdant par rapport à sa situation 
antérieure.
C'est pourquoi la loi impose d'évaluer la situation en tenant compte de tous les éléments de revenu et de charges publiques, 
individu par individu.
Monsieur le haut-commissaire, ma question est simple. Quelles préconisations retenez-vous, quant à l'impact sur les avantages 
connexes, de la mission que vous avez confiée à Mme la sénatrice Desmarescaux ?
Quelles recommandations faites-vous aux responsables publics locaux, qui sont en train de recenser ces avantages et aides et 
d'en adapter les conditions d'octroi ? 
Qui vérifiera, dans l'espace et le temps, les conséquences pour les bénéficiaires de l'éventuelle diminution de droits connexes 
liée au gain que représente le retour à l'emploi ?
Les conséquences financières de l'augmentation des aides locales feront-elles l'objet d'une compensation et, si oui, sous quelle 
forme ?
Mme la présidente. La parole est à M. Martin Hirsch, haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, haut-
commissaire à la jeunesse.
M. Martin Hirsch, haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, haut-commissaire à la jeunesse. Monsieur le 
député, la Vienne connaît bien le RSA et nous connaissons bien la Vienne, puisqu'elle a été l'un des quatre premiers 
départements à se lancer dans l'expérimentation du RSA, lequel sera généralisé dans trois semaines.
Le Parlement a bien vu que se posait un problème autour des droits connexes. Auparavant, quand vous touchiez le RMI, vous 
bénéficiiez de certaines aides, qui étaient supprimées dès que vos revenus dépassaient, ne serait-ce que de trois euros, le 
montant du RMI : vous n'aviez plus droit, par exemple, à la gratuité des transports ou de la cantine scolaire.
Mme la sénatrice Sylvie Desmarescaux a été chargée d'une mission temporaire. Elle a travaillé avec l'Assemblée des 
départements de France, avec les CAF, avec les régions, avec l'Association des maires de France, avec les différents services 
publics, pour essayer de définir des lignes directrices.
Son rapport, qu'elle nous remettra la semaine prochaine, est assorti de deux documents. Le premier est un ensemble de principes 
communs, ce que l'on pourrait presque appeler la Déclaration des droits connexes du citoyen. Il a recueilli l'accord des 
différents partenaires. Tous sont convenus qu'il convenait de fixer des tarifs qui soient désormais liés aux ressources de la 
personne, et non à son statut. Ce qui était gratuit pour les RMistes doit rester gratuit pour ceux qui touchent moins de 450 euros, 
et on ne doit pas passer de la gratuité au tarif plein dès que l'allocataire touche 455 euros. Ces principes ont été bien étayés.
En second lieu, le rapport comporte un guide de fonctionnement, proposant soit le recentrage sur les plus démunis, soit 
l'instauration de tarifs dégressifs, et montrant les implications de ces deux options pour les publics concernés.
Tout cela est très opérationnel, et le premier à avoir tranché est le Syndicat des transports d'Île-de-France, qui, accordant des 
gratuités aux Rmistes, a adopté cette semaine une délibération pour basculer vers un système lié aux ressources sans pénaliser 
les usagers.
Vous disposerez donc de l'ensemble des outils pour vous adapter à ce nouveau système.



Un député de terrain

 Interventions pour les filières : Ovines - porcines - bovins - laitières - 
 Pour la régulation des prix agricoles
Défense de la production vinicole

Soutien au maintien des services publics dans le milieu rural : 
-  points  poste
-  trésorerie des Trois Moutiers 
-  maintien des RPI 
-  multi-services
-  implantation de maisons médicales et d’EHPAD.

Depuis le début de la législature c’est près d’un demi million d’Euros qui a été distribué auprès des 
collectivités et associations pour soutenir des projets d’équipements, d’investissements, de 
préservation du patrimoine,  etc.

Soutien à la préservation de l’environnement : 

- développement d’énergies renouvelables (potovoltaïque),
- économie d’énergie (habitat etc.).

Obtention de mesures concrètes auprès des ministères pour les bassins d’emploi touchés par la crise 
notamment : 

� � �� � �� � �� � �  Le Contrat de Transition Professionnelle, 

� � �� � �� � �� � �  La nomination d’un commissaire à la réindustrialisation, 

� � �� � �� � �� � �  Un contrat de site 4 millions d’euros,

  ����  Une convention de revitalisation (3 millions d’euros du groupe Vivendi) pour aider les
     PME créatrices d’emplois dans le châtelleraudais et le loudunais.

Inauguration zone artisanale d’Antran



Agriculture 

Calamité agricole : Demande auprès du Ministre de l’Agriculture et du Président du Conseil 
Général de la Vienne pour la reconnaissance du caractère de calamité agricole aux dommages 
subis par les producteurs de melons et de semences de la Vienne suite à la pluviosité 
excessive et aux températures basses de l’été 2007. (obtenue le 13 décembre 2007)

CUMA : Courrier au Ministre de l’Agriculture pour une révision rapide des taux des prêts 
bonifiés des coopératives d’utilisation de matériel agricole.

Eleveurs :  Intervention auprès du Ministre de l’Agriculture et de la pêche  pour l’alerter sur la 
situation des éleveurs bovins qui ont perdu en deux ans 50% de leurs revenus alors que les 
charges ont augmenté de 30% depuis 2006. 
Inquiétudes relayées à plusieurs reprises, des éleveurs ovins et porcins sur les difficultés 
rencontrées par leurs filières.

Crise laitière : Intervention auprès du Ministre, dès octobre  2008, sur la crise de surproduction 
laitière et ses répercussions sur les trois familles de professionnels que sont les producteurs, 
les coopératives et les industriels laitiers du bassin Charentes-Poitou.
Le groupe Nouveau Centre à l’Assemblée Nationale a posé, chaque semaine, depuis 
septembre 2009, une question d’actualité au Gouvernement pour soutenir les producteurs 
laitiers et défendre le monde agricole.

Installation des jeunes agriculteurs : Appui auprès du Ministre de la demande des 
organisations concernant la distribution de prêts bonifiés à l’installation pour les jeunes 
agriculteurs (en 2007, 350 millions d’euros ont ainsi été globalement consacrés à la 
transmission des exploitations agricoles)

Vin rosé :  opposition et intervention de Jean-Pierre ABELIN à l’encontre du projet de la 
commission européenne qui y a renoncé.

Marges et prix dans le secteur agricole : Intervention auprès du Secrétaire d’Etat chargé de 
l’industrie et de la consommation sur les marges et les prix dans le secteur agricole. Demande 
que l’observatoire des prix et des marges remplisse pleinement sa mission de contrôle, et 
permette de réguler les prix et d’assurer un rôle d’alerte dans le cas ou les marges progressent 
de manière anormale dans l’élaboration des prix.

St Léger de Monbrillais fait partie des 450 hectares de 
vignobles d’ appelation vins de Saumur

 9 communes du nord du département de la Vienne. 
Jean-Pierre Abelin en visite dans une exploitation











Ruralité et Aménagement du territoire  

Commerces multi-services : Faisant suite à l’aide à l’implantation des multi services de Vaux-
sur-Vienne, Beuxes et Chenevelles, intervention auprès d’Hervé NOVELLI, Secrétaire d’Etat 
chargé des entreprises et du commerce extérieur, pour obtentions d’une subvention de 91.110 
euros sur les crédits du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce 
(FISAC) pour la création d’un commerce multi services bar tabac à Sammarçolles. 

TNT : Interventions auprès du Ministre de la Culture et de la Communication concernant la 
couverture de la télévision numérique terrestre (TNT) dans le nord-Vienne. Une question orale 
sans débat a été posée au Ministre de l’espace rural et de l’aménagement du territoire sur 
l’égalité d’accès aux nouvelles technologies.

Haut débit :  Jean-Pierre ABELIN a alerté Madame la Ministre de la Culture et de la 
Communication et le Président du Conseil Général de la Vienne sur les difficultés rencontrées 
dans la couverture ADSL des territoires, notamment dans le nord du département de la Vienne.

Assainissement : Intervention auprès du Ministère de l’Intérieur au sujet du service public 
d’assainissement non collectif  (SPANC), des difficultés pour certains ménages de mettre leur 
installation aux normes et des aides pouvant être allouées.

Transports en commun :  cosignataire d’une proposition de loi visant à renforcer le service 
minimum dans les transports en commun.

LGV :  intervention pour prévenir des nuisances potentielles de la ligne LGV.

Rocade-est de Châtellerault :  ouverture de la 3ème tranche de la rocade (pour un coût de 13,2 
millions d’euros) et engagement obtenu de l’Etat de participer au financement de la 4ème tranche 
qui permettra de relier la RN10 au sud de Châtellerault, notamment grâce aux 3,5 millions d’euros 
que Dominique Bussereau, Ministre des Transports, a annoncé lors de sa venue à Châtellerault 
le 19 mars dernier. 

Réforme de la Taxe Professionnelle :  interventions sur les conséquences éventuelles de la 
réforme de la taxe professionnelle et les compensations pour les collectivités. L’Assemblée 
Nationale et le Sénat ont profondément remanié et amélioré le texte du Gouvernement avec deux 
clauses de revoyure en 2010.

Réaménagement du centre bourg de Beuxes Inauguration du contournement de Ceaux-en-Loudun



Inauguration du 2ème tronçon de la rocade







Consommation

Gratuité du temps d’attente :  Cosignature de Jean-Pierre ABELIN de la Proposition de loi 
tendant à imposer la gratuité du temps d’attente pour les numéros de téléphone surtaxés en 
« 08 » ou assimilés.

Surendettement des ménages :  Intervention auprès de Monsieur le Ministre de l’industrie et 
de la consommation concernant la lutte et la prévention contre le surendettement et le 
malendettement et pour la création d’un fichier positif.

Protection des consommateurs :  Jean-Pierre Abelin relaye les inquiétudes des associations 
de consommateur relatives à la protection des consommateurs dans le cadre de liquidations 
judiciaires de sociétés de vente par correspondance (cas de la CAMIF notamment).

Frais de syndics :  intervention auprès du Ministre concernant les dérives constatées dans les 
pratiques tarifaires des syndics professionnels.

TVA à 2 % :  Jean-Pierre ABELIN a cosigné la proposition de loi visant à instituer un taux de 
TVA de 2% applicable aux fruits et légumes, aux produits laitiers non sucrés, à la viande et au 
poisson dans le but de lutter contre les déséquilibres alimentaires.

HADOPI :  Jean-Pierre ABELIN a voté contre le  premier projet de loi dit « HADOPI » relatif à 
une riposte graduée contre le téléchargement illégal.  Ce projet instaurait une véritable 
« double peine » en permettant de priver la personne de connexion Internet, sans l’intervention 
d’un juge, tout en rendant le paiement de son abonnement toujours obligatoire. Il a voté le texte 
remanié après l’invalidation par le Conseil Constitutionnel.

Energie et concurrence :  intervention pour souligner les conséquences de l’ouverture à la 
concurrence des marchés du gaz et de l’électricité, notamment sur le renoncement définitif au 
tarif réglementé.





Logement

Budget du Logement :  Jean-Pierre ABELIN, rapporteur pour avis du Budget du Logement pour 
le Projet de Loi de Finances de 2008, 2009, 2010. Il a notamment porté dans ce cadre la priorité 
accordée à la lutte contre l’exclusion, les aides pour l’adaptation des logements en milieu rural 
(accessibilité, économies d’énergie…).

Lors de la séance de Questions au Gouvernement  du 5 décembre 2007, Jean-Pierre ABELIN 
s’est exprimé pour interroger Madame la Ministre du Logement et de la Ville au sujet de la 
revalorisation du montant des APL ainsi que sur les mesures incitatives à mettre en place en 
matière d’économies d’énergie appliquées l’habitat. 

Hébergement d’urgence :  interpellation de Madame la Ministre du Logement au sujet de la 
politique sociale et la lutte contre l’exclusion, principalement concernant les perspectives pour 
les hébergements d’urgence.

Emprunts à taux variables :  attention portée sur la situation difficile de familles ayant souscrit 
un emprunt à taux variable dans le cadre d’une démarche d’accession à la propriété.

Dispositif Scellier :  dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif Scellier, visant à favoriser 
l’investissement locatif, Jean-Pierre ABELIN a alerté la Ministre du Logement sur les méfaits 
qu’engendrerait une application trop réduite, notamment pour les centres-villes en zone non 
éligible au dispositif et ayant d’importants besoins en matière de réhabilitation de logements de 
qualité. 

Programme National de Requalification des Quartiers  Dégradés (PNRQAD) :  Jean-Pierre 
ABELIN est à l’origine du seul projet déposé dans la région Poitou-Charentes dans le cadre de 
ce programme.  Doté de 320 millions d’euros, il s’adresse en priorité aux villes moyennes.

Opération de Rénovation Urbaine :  Jean-Pierre Abelin a obtenu le soutien de l’Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine 25 millions d’euros dans le cadre du projet du quartier d’Ozon 
à Châtellerault.

Locaux commerciaux :  Intervention auprès de la Ministre sur l’augmentation des loyers 
commerciaux qu’ont subie de plein fouet certains commerçants.

FISAC : aides obtenues pour différents commerces ruraux et pour ceux du quartier d’Ozon.

OPAH :  Mise en œuvre d’une convention d’opération programmée d’amélioration de l’Habitat 
(OPAH) avec un volet « habitat dégradé et indigne » visant à l’amélioration du parc privé et à la 
lutte contre la précarité énergétique avec la communauté de commune Mâble et Vienne et du 
Pleumartinois.

Aménagement des abords du multiservices de 
Sammarçolles





Santé 
Plan Hôpital 2012 pour le Châtelleraudais : 5 milli ons d’euros obtenus en 2008
Jean-Pierre ABELIN, dans le cadre d’une question orale à Madame la Ministre de la Santé, a obtenu 
l’assurance de la participation financière au titre du plan « Hôpital 2012 » pour la construction d’un bâtiment 
de court séjour et de soins de suite (80 lits), la création d’un service d’hémodialyse, et l’installation d’un 
nouvel équipement IRM.

Restructuration de l’hôpital de Loudun : 4 millions  d’euros de la CNSA obtenus en 2007
Pour l’Hôpital de Loudun, dont l’activité a été recentrée sur une activité de proximité, notamment pour la 
prise en charge de malades âgés, la Ministre de la Santé s’est dite prête, dans sa réponse à Jean-Pierre 
ABELIN, à soutenir avec l’Agence Régionale Hospitalière (ARH), le développement des lits de médecine 
et de soins de suite. Le pôle personnes âgées pourra ainsi accueillir près de 100 lits. Les travaux de 
l’EHPAD sont en cours de réalisation.

Franchises médicales :  Jean-Pierre ABELIN n’a pas voté le Projet de Loi de Finances de la Sécurité 
Sociale pour 2008 pour marquer son opposition au projet de franchises médicales avancé par le 
Gouvernement qui pose de vrais problèmes de solidarité à l’égard de ceux qui sont les plus démunis.

Déploiement de défibrillateurs :  incitation des collectivités à se doter de défibrillateurs et de sensibiliser 
à la formation aux gestes de premiers secours.

Diplôme professionnel d’aide-soignant :  intervention pour la mise en place du diplôme professionnel 
d’aide-soignant  (DPAS) et la reconnaissance professionnelle des actes réalisés par les aides-soignants et 
les auxiliaires de puériculture.

Lutte contre la désertification médicale : Interventions relayant l’inquiétude grandissante des habitants 
situés en zone déficitaire sur le plan de l’accès aux soins et aux professionnels de santé.

Lutte contre l’obésité infantile :  Multiples interventions de Jean-Pierre ABELIN auprès de Madame la 
Ministre de la Santé depuis 2007 pour lutter contre l’obésité infantile qui touche en priorité les populations 
les plus fragiles. 

Lutte contre Alzheimer
La Vienne compte 6.300 malades dont 2.500 en institution médico-sociale et 3.800 à domicile ; la dépense 
annuelle moyenne pour la prise en charge d’un patient est de 22.000 euros (dont 50% à la charge du 
patient et de sa famille).

Don de Vie :  Jean-Pierre Abelin a cosigné la proposition de loi visant à reconnaître le don de vie comme 
« Grande cause nationale » 2009. 

Les travaux de l’EHPAD de l’hôpital de 
Loudun ont démarré.

Visite en compagnie de Dominique Bussereau
 de l’Hôpital de Loudun.





Question orale sans débat n° : 75 du 17/12/2007 de  M.   Abelin Jean-Pierre ( Nouveau Centre - Vienne )
Ministère interrogé : Santé, jeunesse et sports 

PERSPECTIVES DES HOPITAUX DE CHATELLERAULT ET LOUDUN DANS LA VIENNE 

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin, pour exposer sa question, n° 75, relative aux perspectives des 
hôpitaux de Châtellerault et Loudun dans la Vienne.
M. Jean-Pierre Abelin. Monsieur le secrétaire d'État chargé des sports, ma question s'adresse à Mme la ministre de la santé 
et porte sur l'avenir des hôpitaux du Nord-Vienne, c'est-à-dire ceux de Châtellerault et de Loudun. 
Après une période de crise en 2006, marquée par un projet de fusion avec le CHU de Poitiers qui avait été fort mal reçu par 
le personnel médical et hospitalier, le centre hospitalier Camille Guérin de Châtellerault a retrouvé sérénité et dynamisme 
grâce à la nomination d'un nouveau directeur. Plusieurs projets intéressant l'offre de soins ont ainsi été lancés : négociation 
d'un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens, élaboration d'un projet d'établissement pour la période 2007-2012, 
négociation avec l'État et le conseil général de la Vienne d'une convention tripartite permettant d'organiser une véritable 
filière gériatrique.
Après le regroupement des maternités publiques et privées, effectué en urgence après avoir été inscrit au SROS dès avril 
2007, l'hôpital a désormais besoin d'un accompagnement de la coopération avec les hôpitaux de Poitiers et de Loudun, voire 
avec la clinique Arc-en-ciel de Châtellerault, pour consolider son rôle de site intermédiaire et développer un fonctionnement 
en réseau. Cette action demande un soutien du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre 
des missions d'intérêt général. Nous souhaiterions que des moyens soient affectés, au titre du plan Hôpital 2012, aux deux 
projets qui ont été déposés pour la construction d'un bâtiment de court séjour et de soins de suite, à l'installation à court terme 
d'un service d'hémodialyse et d'un équipement IRM - pour un coût de 22,5 millions d'euros -, et à la mise en place d'un 
nouveau système d'informations prenant en compte l'interopérabilité avec les autres hôpitaux et avec le secteur libéral, ce 
qui coûterait 2,5 millions.
À Loudun également les événements se précipitent et la restructuration se précise. Après l'adoption par le conseil 
d'administration d'un nouveau projet d'établissement approuvé par l'ARH en avril 2007 et la cessation définitive de la 
chirurgie en juin 2007, l'hôpital s'attelle à la mise en oeuvre d'un vaste programme de construction et de reconversion.
La première phase, d'un coût de 11,5 millions d'euros, vise à renforcer la filière gériatrique en regroupant dans une 
construction neuve les quatre-vingt-seize lits prévus pour les personnes âgées dépendantes. Grâce à une subvention de l'État 
au titre de la CNSA d'un montant de 4 millions d'euros, dont je remercie l'ancien ministre de la santé Xavier Bertrand, les 
travaux devraient démarrer en septembre 2008.
La seconde phase, dont le coût est estimé à 5,9 millions d'euros, vise à restructurer les vingt-trois lits de médecine et les 
vingt-cinq lits de soins de suite et de réadaptation. Un dossier a été déposé à l'ARH dans le cadre du plan Hôpital 2012.
Je voudrais souligner, monsieur le secrétaire d'État, l'esprit de responsabilité dont ont fait preuve les personnels concernés. 
Ils ont vécu des moments difficiles, mais ont compris la nécessité des évolutions en cours.
Tant pour Châtellerault que pour Loudun, je souhaite que ces restructurations, qui s'inscrivent dans le troisième SROS, 
puissent recevoir le soutien de l'État. Nous favoriserons ainsi un meilleur accès aux soins des habitants du nord de la Vienne.
Pouvez-vous nous indiquer, monsieur le secrétaire d'État, la position de l'État sur ces projets et le calendrier de ses décisions 
?
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État chargé des sports.
M. Bernard Laporte, secrétaire d'État chargé des sports. Les hôpitaux du Nord de la Vienne - Châtellerault et Loudun - ont 
fait l'objet d'une restructuration afin de leur permettre de répondre au mieux aux besoins de leur bassin de population.
Au centre hospitalier de Châtellerault, un regroupement des maternités publiques et privées a été réalisé avec succès en 
2007. La construction d'un bâtiment de court séjour et de soins de suite est envisagée. Ces projets pourraient faire l'objet 
d'un accompagnement financier au titre du plan Hôpital 2012. Le dossier est actuellement instruit par les services de la 
ministre de la santé, de la jeunesse et des sports.
Concernant la création d'un service d'hémodialyse, la réflexion est engagée dans le cadre d'une politique de territoire. Le 
volet du SROS concernant l'insuffisance rénale chronique est en cours de révision. L'enjeu est d'aboutir à un équilibre 
géographique sur le territoire de la Vienne, ainsi qu'à une prise en charge équilibrée de la dialyse dans les centres lourds et 
hors centre. C'est dans ce cadre que sera étudiée la création éventuelle d'un service d'hémodialyse à Châtellerault.
Quant à l'IRM, le SROS permet l'installation d'un nouvel équipement en fonction des délais d'attente. En tout état de cause, 
celle-ci ne peut se concevoir que dans le cadre d'un partenariat public-privé.
Vous posez aussi la question des systèmes d'informations : un volet spécifique est en cours d'adoption dans le SROS. Le 
centre hospitalier de Châtellerault ainsi que la clinique Arc-en-ciel peuvent s'inscrire dans cette démarche, avec un 
accompagnement éventuel dans le cadre du plan Hôpital 2012.
J'en viens au centre hospitalier de Loudun : la cessation définitive de la chirurgie s'est réalisée en juin 2007 dans de très 
bonnes conditions grâce à la mobilisation des élus et de toute la communauté hospitalière. Il faut saluer le sens des 
responsabilités de chacun, qui a permis de gérer au mieux ce moment difficile.
L'hôpital se recentre désormais sur une activité de proximité, notamment sur la prise en charge des malades âgés. À ce titre, 
le développement des lits de médecine et de soins de suite se justifie pleinement et sera soutenu par l'ARH.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Abelin.
M. Jean-Pierre Abelin. Je remercie M. le secrétaire d'État pour ces précisions. Elles sont la preuve de l'intérêt porté par le 
Gouvernement à ces projets, aux besoins des habitants du nord de la Vienne et au rôle des personnels de ces établissements. 
Mais je souhaite que des décisions permettent de concrétiser les projets en cours.



Question écrite n°10 247 du 13 novembre 2007 de M. Jean-Pierre ABELIN ( Nouveau Centre – Vienne)

Ministre de la Santé de la Jeunesse et des Sports

M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur l'inquiétude 
grandissante des habitants situés dans les zones déficitaires sur le plan de l'accès aux soins et aux professionnels de 
santé. Lors de la réunion du PLFSS, un consensus s'est dégagé pour mieux informer les étudiants et futurs étudiants 
en médecine sur les incitations engagées par l'État, l'URCAM et les différentes collectivités pour les encourager à 
s'installer ou à mieux faire connaissance avec ces secteurs fragiles. Il l'interroge donc sur les moyens qu'elle compte 
mettre en oeuvre pour soutenir ces mesures très variées régionalisation du numerus clausus, stage effectif de 
médecine générale au cours des études en milieu rural et en milieu urbain, création de maisons de santé, mesures 
fiscales et modulation de rémunération, bourses finançant les études en contrepartie d'une durée minimale 
d'installation dans les zones déficitaires. Il l'interroge également sur la définition géographique par l'URCAM des 
zones déficitaires et sur le manque de moyens et de réactivité constaté sur le terrain, tant la situation peut évoluer 
rapidement. Il souhaiterait que, lors des États généraux de la démographie médicale qui doivent se tenir en 2008, 
ces questions puissent être largement concertées avec les professionnels, les futurs professionnels et les élus. 

Réponse

Le maintien et le développement de l'activité des professions de santé dans les zones déficitaires, ou qui risquent de 
le devenir, constitue un des éléments garantissant l'égal accès aux soins sur l'ensemble du territoire. À cet égard, 
afin de renforcer les dispositifs déjà existants, plusieurs mesures ont été mises en place : exonération de l'imposition 
sur le revenu des médecins généralistes exerçant en zones sous-médicalisées des astreintes versées à hauteur de 
soixante jours par an et dans la limite de 9 000 euros (article 109 de la loi du 23 février 2005 portant développement 
des territoires ruraux) ; possibilité pour les collectivités territoriales d'aider à l'installation ou d'encourager l'exercice 
des professions de santé en zones déficitaires (mise à disposition de locaux, primes à l'installation ou d'exercice, 
aides à l'installation pour des étudiants) en application de l'article 108 de la loi du 23 février 2005 précitée, codifié 
à l'article L. 1511-8 du code général des collectivités locales. Ainsi, lors de l'examen du PLFSS 2007 à l'Assemblée 
nationale, les députés ont adopté un amendement qui a étendu la mesure prévue par la loi du 23 février 2005 relative 
au développement des territoires ruraux donnant compétence aux collectivités territoriales pour financer des aides 
aux professionnels de santé. Les collectivités locales peuvent contracter avec des étudiants en médecine qui 
s'engagent à exercer pendant au moins cinq ans dans une zone déficitaire, en échange d'une indemnité d'études. 
Désormais, d'une part ces aides seront autorisées non seulement pour les généralistes, mais aussi pour les médecins 
spécialistes et les chirurgiens-dentistes, d'autre part, ces bourses pourraient être délivrées dès la deuxième année 
d'étude, ce qui en accroît le caractère incitatif. Dans le cadre du plan sur la démographie médicale, deux dispositifs 
incitatifs sont financés par l'assurance maladie : majoration de 20 % de la rémunération des médecins généralistes 
en exercice collectif installés dans les zones déficitaires ; attribution au médecin généraliste remplacé d'une aide 
équivalente à 20 % des honoraires perçus pendant la période de remplacement, afin de mieux rémunérer le médecin 
remplaçant dans les zones déficitaires. La délimitation des zones déficitaires en médecins généralistes relève des 
missions régionales de santé (MRS), constituées des unions régionales des caisses d'assurance maladie (URCAM) 
et des agences régionales de l'hospitalisation (ARH). Elles ont ainsi défini en 2005 les zones sous-médicalisées pour 
les médecins généralistes en croisant notamment les deux critères suivants, amendés le cas échéant, afin de tenir 
compte des particularités locales : densité de médecins généralistes inférieure d'au moins 30 % à la moyenne 
nationale ; niveau d'activité des professionnels de santé supérieur d'au moins 30 % à la moyenne. Ainsi définies, 
ces zones prioritaires concernent aujourd'hui 1 600 médecins généralistes, répartis sur plus de 4 000 communes, soit 
une population de 2,6 millions d'habitants. D'autre part, le décret n° 2006-1223 du 5 octobre 2006, publié au Journal 
officiel du 6 octobre 2006, a assoupli les règles de cumul emploi-retraite en relevant le plafond de revenus, 
actuellement limité à 130 % du plafond de la sécurité sociale, afin d'inciter les médecins à prolonger leur activité. 
Des dispositions aménageant les conditions de paiement des cotisations sociales pour les médecins retraités 
reprenant une activité ont été publiées au Journal officiel du 21 avril 2007. Ces mesures incitatives doivent être 
complétées et renforcées pour définir une politique d'aménagement de l'offre de soins cohérente sur le territoire. Tel 
est l'objectif des Etats généraux de l'organisation de la santé (EGOS), dont la préparation a débuté le 
30 novembre 2007 et qui ont rendu une première partie de leurs conclusions le 8 février 2008. Les mesures de 
régulation auxquelles l'honorable parlementaire fait allusions feront partie des discussions.





Sécurité

Gendarmerie de Lencloître :  inauguration de la nouvelle gendarmerie comprenant un espace 
d’accueil du public, un pôle de garde-à-vue, des locaux techniques, garage et locaux annexes 
ainsi que 9 logements. 2 millions d’euros  ont ainsi été investis pour la sécurité des 16.749 
habitants de la zone géographique concernée qui s’étend sur plus de 37 hectares.

Sécurité des personnes :  cosignature d’une proposition de résolution visant à créer une 
commission d’enquête relative à l’implantation et à la réglementation des antennes relais des 
appareils de téléphonie mobile.

Gestes de premier secours :  cosignature d’une proposition de loi relative à l’apprentissage 
des gestes de premiers secours.

Services d’incendies :  lors de la journée nationale des sapeurs-pompiers, un nouveau 
bâtiment d’hébergement a été inauguré à la caserne de Châtellerault, dans le cadre de la 
départementalisation des services d’incendies, et d’une augmentation de 37% des interventions 
des sapeurs pompiers depuis 2000. Intervention en faveur de la revalorisation du statut des 
pompiers volontaires.

Défense incendie :  intervention concernant la protection incendie et les règles d’implantation 
des points d’eau dans les communes rurales.

Justice :  Intervention concernant la surpopulation carcérale et les conditions dégradées de 
détention, notamment à la Maison d’Arrêt de Poitiers.

Vidéo protection : Jean-Pierre Abelin est à l’origine de d’un dossier de demande de 
subvention pour un diagnostic global de sécurité sur la ville de Châtellerault dans lequel 
pourrait être expérimenté un système de vidéo protection. (120 000€ obtenus du Ministre de 
l’Intérieur)

Prévention des accidents de la vie courante  : intrvention auprès du Ministre de la Santé et 
des Sports  pour promouvoir la prévention des accidents de la vie courante, première cause 
de mortalité pour les jeunes enfants.

Inauguration de la Brigade de 
Gendarmerie de Lencloître



Question écrite n° 602 de M. Jean-Pierre ABELIN (Nouveau Centre – Vienne) publiée au JO AN du 10/11/07

Refus de délivrance de Permis de Construire pour des raisons de sécurité incendie.

M. Jean-Pierre Abelin appelle l'attention de Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales sur les refus de délivrance de permis de construire pour des raisons de sécurité incendie. En effet, une 
circulaire interministérielle n° 465 du 1er décembre 1951, modifiée par la circulaire du 9 août 1967, fixe les 
recommandations concernant l'implantation des bornes à incendie et l'utilisation des points d'eau naturels. Les deux 
principes de base de la circulaire du 10 décembre 1951 sont : le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est 
de 60 m3/h ; la durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux heures. Il en résulte que 
les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps de 120 m par le réseau de distribution ou par 
des points d'eau naturels ou artificiels. Par ailleurs, la circulaire précise que les bouches ou poteaux d'incendie doivent 
se trouver en principe à une distance de 200 à 300 mètres les unes des autres et être réparties en fonction des risques 
à défendre, voire 400 mètres quand les risques sont analysés comme faibles. Même si ce texte n'a pas de portée 
réglementaire, les maires des communes rurales se trouvent très souvent confrontés à des refus d'autorisation de 
permis de construire en raison des insuffisances de débit des bouches incendie par l'administration compétente en la 
matière. Or, il est de plus en plus constaté sur le terrain, et notamment par les sapeurs pompiers eux-mêmes, que le 
débit de 60 m/heure pendant 2 heures pour couvrir une intervention dans une habitation est beaucoup trop élevé. Les 
refus de permis de construire sont donc considérés par les particuliers et les élus locaux comme surprenants. De plus, 
certains refus de permis de construire se basent également sur la distance avec la borne incendie. Il semble que les 400 
mètres cités dans la circulaire sont très rarement considérés dans les décisions prises. Là encore, les maires ne 
comprennent pas. C'est pourquoi, il souhaite attirer son attention sur cette circulaire qui semble ne plus répondre aux 
exigences du terrain et qui n'a pas pris en compte les progrès techniques dans le matériel de secours. La réponse qu'il 
avait reçue à sa question du 19 septembre 2006, au cours de la XIIe législature, du ministre de l'intérieur et de 
l'aménagement du territoire, le 19 décembre 2006, expliquait que le texte était en cours d'élaboration et devait 
recueillir l'avis de l'Association des maires de France avant d'être publié au plus tard en mars 2007. Par conséquent, il 
lui demande de lui faire un point sur les délais de publication des textes concernés et quelles mesures elle envisage de 
prendre pour tenter de réviser cette circulaire de 1951, ou à tout le moins de réunir les acteurs de la lutte contre 
l'incendie, les élus locaux et l'administration afin d'assouplir les conditions d'attribution des permis de construire pour 
favoriser l'implantation de familles dans les zones rurales, en accord bien évidemment avec les services de secours 
pour sécuriser ces constructions. 

Réponse

Les règles d'implantation des points d'eau servant à la défense contre l'incendie dans les communes rurales suscitent 
légitimement de nombreuses interrogations de la part des élus. Lors de la discussion de la loi de modernisation de la 
sécurité civile en 2004, le Gouvernement s'est engagé à réformer ce domaine. Les règles relatives à la défense 
communale contre l'incendie font aujourd'hui l'objet de leur troisième tentative de réforme en trente ans. Le ministère 
de l'intérieur entend mener méthodiquement ces travaux afin de réaliser une réforme comprise et adoptée par tous les 
acteurs au service de la sécurité de nos concitoyens. Il faut que cette réforme précise et éclaircisse les compétences et 
rôles respectifs des communes, des intercommunalités et du service départemental d'incendie et de secours (SDIS), 
dans le cadre de la décentralisation et de l'évolution des SDIS. Dans chaque département, une approche partenariale 
rassemblera les élus et les techniciens. Ce projet prévoit ainsi la définition de règles à trois niveaux : un cadre 
réglementaire national, des règlements départementaux de la défense extérieure contre l'incendie et des schémas 
communaux ou intercommunaux de la défense extérieure contre l'incendie. Ces règles reposent sur une méthode de 
conception de la défense incendie appuyée sur l'analyse des risques. Cette analyse permet notamment au maire de 
connaître quel type de risque peut être couvert avec la défense incendie existante et quel type de défense il 
conviendrait de mettre en place en cas de développement de l'urbanisation. Les axes de ce projet de réforme ont été 
présentés à l'Association des maires de France en novembre 2005 et en mars 2006. Le groupe national de travail 
chargé de l'élaboration des textes en a achevé la rédaction fin mars 2007. Le projet de décret en Conseil d'État fixe les 
grands principes de la défense communale contre l'incendie. Un guide méthodologique pris sous la forme d'un arrêté 
interministériel complète le décret et abroge tous les anciens textes afférents à ce sujet. Ce guide offre un panel 
technique de solutions afin de mettre en place une défense incendie proportionnée aux risques. La rédaction de ce 
projet de guide est également achevée. À la mi-octobre, ces documents vont être soumis, pour amendements 
éventuels, à l'avis des acteurs concernés, en particulier de l'Association des maires de France ainsi que des autres 
départements ministériels intéressés pour ce qui concerne l'urbanisation, le développement rural ou la gestion des 
ressources en eau. D'autres acteurs de terrain impliqués dans la défense contre l'incendie seront également consultés, 
telle la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies. Les textes seront soumis à l'avis de la Conférence 
nationale des services d'incendie et de secours. En l'état, compte tenu de ces indispensables consultations préalables, 
l'ensemble du dispositif pourrait raisonnablement être prêt pour la fin 2007. Toutefois, le ministère de l'intérieur 
entend, au-delà d'une échéance stricte, privilégier une concertation approfondie et rechercher l'adhésion des différents 
acteurs à cette réforme attendue depuis plus de trente ans.



Question écrite n° 4286 de M. Jean-Pierre ABELIN (Nouveau Centre – Vienne)                          
publiée au JO AN du 11/03/08

Système pénitentiaire - Conditions de détention

Question

M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les problèmes 
de surpopulation carcérale et les conditions de détention, plus particulièrement au sein de la maison d'arrêt de 
Poitiers. Ce centre de détention, qui doit fermer en 2009, sera remplacé par celui de Vivonne. Cette situation 
entraîne depuis plusieurs années déjà une maintenance minimale du centre qui aboutit à une dégradation des 
locaux, des conditions de vie des détenus et des conditions de travail du personnel. À ces conditions s'ajoute 
un taux d'occupation de 188 % qui masque de plus des disparités d'un quartier à l'autre, une offre d'activité 
rémunérée quasi inexistante et une absence d'offre de formation. D'autre part, le rapport d'activité de 2005 
indique que 45 % des entrées en détention sont consécutives à une condamnation à une peine 
d'emprisonnement de moins d'un an. Or, en vertu de l'article 723-15 du code de procédure pénale, ces peines 
ont spécialement vocation à être aménagées. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures peuvent être 
prises dans les meilleurs délais pour assurer des conditions de détention acceptables dans l'attente du transfert 
vers le nouveau centre de détention. 

Réponse

La garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'elle porte une grande 
attention à la situation des personnes détenues au regard de leurs conditions de détention et notamment à celle 
de la maison d'arrêt de Poitiers. Le dernier chiffre connu du nombre des personnes écrouées hébergées dans 
cet établissement était de 160 pour une capacité opérationnelle de 101 places, ce qui représente un taux 
d'occupation de 158,4 %. La direction de l'administration pénitentiaire est attentive à l'état des établissements 
dont elle a la responsabilité et un suivi régulier de la part de ses services est assuré, dans un souci constant 
d'offrir des conditions d'hébergement décentes et respectueuses de la dignité des personnes. Des travaux de 
remise aux normes, de restructuration, d'extension ou de remise en état sont régulièrement effectués à la 
maison d'arrêt de Poitiers. D'ailleurs lors de la visite de sécurité présidée par le préfet de la Vienne, un avis 
favorable a été émis à la poursuite de l'exploitation de l'établissement. En ce qui concerne les aménagements 
de peine, pour l'année 2007 le taux est de 16 % et est supérieur à celui de la moyenne nationale qui s'établit à 
12 %. Les relations avec les autorités judiciaires sont excellentes et permettent d'avoir des échanges positifs 
sur les mesures à mettre en oeuvre.









Défense et Anciens Combattants :

Orphelins de guerre :  Jean-Pierre ABELIN relaye la demande visant à l’extension du droit à 
réparation pour tous les orphelins de guerre.

Médaille militaire :  Intervention auprès du Ministre des Anciens Combattants sur la place et 
le traitement de la Médaille militaire.

Conjoint survivant :  Intervention concernant l’allocation différentielle de solidarité en faveur 
du conjoint survivant.

Respect des engagements concernant la revalorisation de l’indice des pensions de retraite 
sur les 5 ans.

Commémoration de la Libération de Châtellerault





Solidarité

Contrat de Transition Professionnelle (CTP) :  Jean-Pierre ABELIN a multiplié les interventions pour 
obtenir cette mesure d’aide d’urgence pour le Châtelleraudais : lettre, puis rencontre avec le Président de la 
République à l’Elysée. Lors de son déplacement à Châteauroux, le Président de la République a annoncé 
officiellement la mise en place de ce dispositif au profit du bassin industriel  du Nord Vienne qui rejoint les 
rares territoires bénéficiant de cette mesure. Le CTP permet aux salariés qui perdent leur emploi de 
bénéficier d’une allocation correspondant à 97% de leur salaire net , et d’associer des périodes de recherche 
d’emploi, des phases de formation et des périodes de travail dans des entreprises privées ou des organismes 
publics.

Revenu de Solidarité Active (RSA) :  
Le RSA entré en vigueur le 1er juillet 2009, a été expérimenté dans 34 départements dont celui de la Vienne. 
Il permet aux personnes les plus démunies de retrouver une activité sans perdre toutes les aides dont ils 
bénéficiaient parce qu’ils étaient sans emploi. C’est une véritable mesure d’innovation sociale que Jean-
Pierre ABELIN a accompagnée.
Mise en œuvre du RSA dans la Vienne :  Jean-Pierre ABELIN alerte le Gouvernement au sujet des 
difficultés que pourraient rencontrer la Caisse d’Allocations Familiales et la Mutualité Sociale Agricole dans 
l’instruction des dossiers et l’accompagnement social des bénéficiaires, soit 22.000 personnes dans la Vienne.
RSA et droits connexes :  Intervention auprès du Haut Commissaire aux solidarités actives, concernant la 
mise en œuvre du RSA ses conséquences sur les droits connexes.

Reconstruction du secteur personnes âgées :
Jean-Pierre ABELIN propose une subvention exceptionnelle de 45 000 euros en 2010 au titre de la réserve 
parlementaire pour le financement de l’étude de faisabilité de la restructuration du secteur personnes âgées 
du Centre hospitalier Camille Guérin de Châtellerault.

Hébergement des personnes âgées dépendantes :  Soutien aux différents projets d’EHPAD sur le teritoire 
du Nord-Vienne  : Dangé-Saint-Romain, Lencloître, Senillé, Saint-Jean-de-Sauves, Moncontour, Monts-sur-
Guesnes, Les Trois Moutiers.

Assurance complémentaire :  Jean-Pierre ABELIN relaye la demande des retraités souhaitant bénéficier de 
la défiscalisation de leurs cotisations d’assurance complémentaire.

Illettrisme :  intervention concernant la politique sociale de lutte contre les exclusions, notamment concernant 
la prévention et la lutte contre l’illettrisme.

Handicap :  Intervention sur les perspectives d’insertion professionnelle des personnes en situation de 
handicap.

Non-voyants :  Intervention au sujet de l’accessibilité des personnes handicapées aux espaces publics et à 
l’aménagement de ceux-ci.

Accueillants familiaux :  intervention sur la situation des accueillants familiaux .

Inauguration de l’Ehpad de St Jean de Sauves Inauguration de l’Ehpad de Dangé St Romain











Sport Culture Patrimoine

Equipements sportifs :  intervention concernant la surenchère normative par les fédérations 
concernant les équipement sportifs et le poids que cela représente pour les collectivités.

Soutien à la création d’équipements sportifs :  gymnases de Moncontour et de Monts sur 
Guesnes, bassin en eau vive pour la pratique du canoë-kayak de Châtellerault.

Conservatoire de région : Intervention auprès de Madame la Ministre de la Culture et de la 
Communication concernant le financement du Conservatoire National de Région.

Enseignement artistique :  Intervention concernant la mise en place du schéma 
départemental de développement des enseignements artistiques dans la Vienne. 

Sauvegarde du patrimoine :  Après celles de Colombiers, Nueil sous Faye, la Roche Rigault, 
Sérigny, Mazeuil, Jean-Pierre Abelin apporte son soutien à plusieurs opérations de protection 
du patrimoine : restauration de l’Eglise de Saint-Christophe, restauration de l’Eglise de Leigné-
sur-Usseau, sécurisation de l’Eglise Saint-Hilaire d’Ouzilly.

Antran : vestiaires du stade de Foot

Roiffé : vestiaires du  stade de Foot

Moncontour : le gymnase

Quelques  exemples
 de réalisations 

Inauguration de la piscine de Lencloître



Eglise de Colombiers

Eglise de Nueuil sous Faye

Eglise de St Christophe

Eglise de la Roche Rigault

Eglise de Leigné sur Usseau

“Restaurer la beauté des siècles passés et retrouver nos racines 
tout en donnant du travail à nos artisans”

Quelques exemples 
d’opérations de préservation du Patrimoine

soutenues par le parlementaire



Education

Lycée Marc Godrie de Loudun :  Intervention de Jean-Pierre ABELIN auprès de la présidente 
du Conseil Régional pour le maintien du C.A.P. d’agent technique en milieu familial collectif 
(AMTC), des deux classes de BEP Hôtellerie Restauration, et de la filière Pâtisserie, fleuron de 
l’établissement.

Ecole de Vaux-sur-Vienne :  soutien apporté à l’extension de l’école pour la création d’un 
restaurant scolaire.

Centres socioculturels : Aide aux Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS).

Directeurs d’école :  intervention auprès du Ministre de l’Education Nationale concernant le 
statut des directeurs d’écoles.

Prévention :  Jean-Pierre ABELIN est cosignataire d’une proposition de loi visant à étendre la 
formation obligatoire à tous les risques auxquels les adolescents sont exposés (alcoolisme, 
tabac, toxicomanie, etc.)

Lors de l’inauguration du nouveau restaurant scolaire à Vaux sur Vienne





Economie

Contrat de site :  Jean-Pierre ABELIN a obtenu  la mise en place d’un Contrat de site. Le Contrat de site 
succède au contrat territorial. Il permet la mobilisation du Fonds national d’aménagement du territoire (FNADT) 
et du Fonds national de revitalisation de territoires. C’est donc une enveloppe de 4 millions d’euros  qui a déjà 
été annoncée par l’Etat, abondé de 1,5 millions d’euros par le Conseil Général au titre des Viennopôles.

Nomination d’un Commissaire à la réindustrialisatio n est chargé de piloter le contrat de site et de 
revitalisation.

20 novembre 2008 : Jean Pierre ABELIN écrit à Nicolas Sarkozy  pour lui faire part des difficultés du bassin 
d’emploi et lui demander de prendre des mesures pour aider le Châtelleraudais et a été reçu d’abord par le 
Secrétaire Général de l’Elysée puis le Président.

Jean-Pierre ABELIN est intervenu, lors de la séance des Questions au Gouvernement du 2 décembre 2008, 
au sujet  de la menace de disparition d’emplois sur le Châtelleraudais, notamment concernant New Fabris , 
filiale du groupe Zen.

Question orale sans débat 10 février 2009 Jean-Pierre Abelin interpelle Monsieur le Secrétaire d’Etat  chargé 
de la consommation au sujet de l’impact de la crise internationale de l’automobile  sur les sous-traitants
du Châtelleraudais et lui demande à ce qu’ils puissent bénéficier du fonds d’intervention automobile pour 
atténuer les licenciements.

Question orale sans débat 2 juin 2009 au Ministre de l’emploi sur les difficultés que rencontre le bassin 
Châtelleraudais, conséquences de la situation de l’industrie automobile. Il demande à ce que les salariés 
licenciés puissent bénéficier du FNE (préretraite licenciement).

Rémunérations patronales :  Lors de la séance des Questions au Gouvernement, Jean-Pierre ABELIN a été 
associé à une question adressée à Monsieur le Ministre du travail et des relations sociales au sujet des 
rémunérations patronales. Cette question visait à s’opposer au parachute doré de 3 millions d’euros à 
l’ex-PDG de Valéo, alors que cette entreprise venait de bénéficier de 19 millions d’euros dans le cadre du plan 
de soutien à la filière automobile et qu’elle annonce des licenciements, dont 163 pour le seul site de Châtellerault.

Visite du Président de la République : Le Président de la République, accompagné du Haut Commissaire 
aux Solidarités Actives, du Secrétaire d’Etat chargé de l’Aménagement du Territoire, du Secrétaire d’Etat 
chargé de l’Emploi et du Secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat et des PME, a participé à une 
table ronde sur l’emploi à Châtellerault en mars 2009 et confirme le CTP, le contrat de site et la création d’un 
commissaire à la réindustrialisation.

Zone d’activité René Monory : c’est pour rendre hommage à l’homme visionnaire qui a tant fait pour 
l’industrie et particulièrement pour le Nord Vienne, que Jean-Pierre Abelin a souhaité baptiser cette zone de 
nouvelle génération, de haute qualité environnementale et  équipée de très haut débit de 40 hectares, « zone 
d’activité René Monory »

Solairedirect :  implantation d’une usine d’assemblage de panneaux photovoltaïques de l’entreprise 
Solairedirect sur la Zone de Valette – René Monory. Création de 100 emplois, investissement de 11 millions 
d’euros.
 
Délipapier : investissement de 120 millions d’euros à Ingrandes-sur-Vienne et création 150 emplois directs, 
60 emplois transférés et 150 emplois indirects (logistique,  maintenance ) sans compter les emplois pour la 
construction et l’aménagement.

Antran : inauguration du Viennopôle René Monory
Visite de la société CEIT à Loudun en 

compagnie de Dominique Bussereau













14 juin 2008 : Christine BOUTIN, Ministre du Logement

signe à Châtellerault les conventions liées à l’opération urbaine 
d’Ozon. L’Etat apporte par l’intermédiaire de l’Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine 25 millions d’euros. (clause 
d’insertion...)

19 mars 2009 : Dominique BUSSEREAU, Secrétaire d’Etat 
aux Transports

annonce 5 millions d’euros qui représente la part de l’Etat dans 
les surcoûts de la 2ème phase de la Rocade, la part de l’Etat pour 
la 3ème et dernière phase et cerise sur le gâteau : le financement 
pas l’Etat de 1 985 000 euros de la part dûe par l’Agglomération 
pour l’achèvement de la Rocade.

31 mars 2009 : Nicolas SARKOZY, Président de la République,

annonce officiellement le Contrat de Transition Professionnel (CTP) 
et les 4 millions d’euros du Contrat de Développement pour le 
Châtelleraudais destinés à financer des équipements structurants 
(pépinière d’entreprise, zone d’activité, aide à l’implantation 
d’entreprises).

1er septembre 2009 : Christian ESTROSI, Ministre de 
l’Industrie,

confirme la venue de l’entreprise  Délipapier à Ingrandes-sur-
Vienne : 210 emplois directs 150 emplois indirects, 120 millions 
d’euros d’investissements et est à l’origine d’une convention de 
revitalisation avec Vivendi : 3 millions d’euros pour le 
châtelleraudais et le loudunais. Objectif 300 emplois.

30 octobre 2009 : Benoist APPARU, Secrétaire d’Etat Logement 
et à l’Urbanisme,

vient à la demande de Jean-Pierre ABELIN sur le terrain  dans le 
cadre de la candidature de la ville de Châtellerault à un programme de 
requalification des centres urbains dégradés.
Ce programme vise à la lutte contre l’habitat potentiellement indigne 
et à adapter et renouveler les logements anciens du centre ville.
Le 31 décembre, Châtellerault est retenue. Conséquences : des 
subventions de l’Etat et une défiscalisation pour les investisseurs 
privés.

Cinq visites : ministérielles et présidentielle sur la circonscription depuis juin 2008
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Un député 
qui s’implique 

pour la citoyenneté 

Le parlement des enfants :

En 2008 : un élève du CM2 de l’école de Chènevelles

En 2009 : un élève du CM2 de l’école de Vellèches

En 2010 : un élève du CM2 de l’école primaire d’Antoigné  

Visite de l’Assemblée Nationale par des élèves :

-  du Lycée Marc Godrie de Loudun
-  du Lycée St Gabriel de Châtellerault
-  du Collège George Sand  de Châtellerault

Visite de l’Assemblée Nationale  par : 

- les élus et employés municipaux de Senillé
- une quinzaine de personnes du canton de Saint Gervais les Trois Clochers
- les nouveaux élus de la circonscription
- élus du cantons de Lencloître

7 juin 2008 13 juin 2009 5 juin 2010

Promotion de la citoyenneté :

- interventions pour l’attribution de décorations
- la médaille de l’Assemblée Nationale
- Remise de la carte d’électeur aux jeunes accédant aux droits de votes
- Remise du permis piétion

Pour visiter  l’Assemblée 
Nationale prendre contact 

avec la permanence 
par lementaire et prévoir  

un délai de quelques mois 
pour réserver  un créneau

Pour assister  à une séance 

publique s’adresser  à la 

permanence par lementaire un 

cer tain nombre de billets de 

séance sont délivrés par  député.Tél. : 05.49.02.15.75



Le député dans la classe de CM2 retenue pour le 
parlement des enfants.

Faire 
vivre 

la citoyenneté

Le Parlement
des

Enfants

Le Parlement des enfants en commission

Le Parlement des enfants en séance.

Prochain Parlement des enfants : le samedi 5 juin 2010 : l’école est désignée par l’Inspection 
d’Académie.



Faire 
vivre 

la citoyenneté

Remise officielle de la carte d’électeur aux jeunes venant d’avoir 18 ans

Remise du permis piéton 

Remise de la médaille de la famille française

Remise de la médaille de l’Assemblée Nationale à la 
présidente de l’association  d’animation de Targé



Faire 
vivre 

la citoyenneté

Valoriser la 
démocratie

Visite à l’Assemblée Nationale d’un groupe d’élus locaux



Répondre à vos  préoccupations  :

- Rencontrer le député sur rendez-vous lors des permanences parlementaires ou en prenant contact 
      auprès de la permanence parlementaire de Châtellerault,
      Tél. : 05 49 02 15 75 - mail : permanence.abelin@wanadoo.fr

- Une équipe de collaborateurs en Vienne : 
 Véronique Abelin
 Fabien Buffeteau
 Michel Fresneau

- Contacter le député sur le site :
      www.jpabelin.com

- Rencontrer un collaborateur parlementaire sans rendez-vous aux permanences parlementaires à 
Châtellerault et Loudun (mardi matin tout les quinze jours).

 102

Permanence parlementaire 
102 boulevard Blossac Châtellerautlt

Permanence parlementaire 
2 place Urbain Grandier Loudun

A votre disposition pour vous rencontrez dans votre mairie : prendre contact à la permanence 
parlementaire de Châtellerault par téléphone ou mail.






